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Introduction 
 
 
 
Ont été réunis, dans ce recueil, plusieurs documents que nous avons jugés indispensables à 
connaître et à respecter lors d’une recherche en psychologie et éducation. 
 
 
Cette sélection, non exhaustive, comprend : 
 
 
Des codes de déontologie et d’éthique, et notamment : 
 

 Le code déontologique pour les psychologues, de la Société Suisse de Psychologie (SSP), 
 Le code d’éthique concernant la recherche au sein de la Faculté de Psychologie et des 

Sciences de l’Education (FAPSE) de l’Université de Genève, 
 Le code de déontologie - Directives d’éthique professionnelle à l’attention des membres de 

la FSP (de la Fédération Suisse des Psychologues) (version française, pages 9-15), 
 Mémorandum « L’intégrité dans la recherche scientifique. Principes de base et 

procédures », des Académies Suisses des Sciences. 
 
 
 
Un texte sur le plagiat, intitulé « Plagier, c’est voler. Guide à l’attention des étudiant-e-s », du 
Rectorat de l’Université de Neuchâtel. 
 
 
 
Des documents, proposés par l’Institut de Psychologie et Education, sur les étapes d’un 
mémoire, d’une recherche et d’une intervention ainsi que divers formulaires : 
 

 Les étapes du mémoire à l’institut de psychologie et éducation. 
 Pense-bête d’une recherche sur le terrain, 
 Cas de l’intervention ou du mandat, 
 Engagement au respect des codes de déontologie et d’éthique, 
 Autorisation d’enregistrer et/ou de filmer, 
 Respect de la confidentialité des données de recherche. 

 
 
 
Quelques consignes pour les références bibliographiques. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour toutes informations complémentaires ou suggestions, vous pouvez contacter Sophie Lambolez : 
sophie.lambolez@unine.ch. 
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Code déontologique pour les psychologues

de la Société Suisse de Psychologie

A Introduction et application

La Société Suisse de Psychologie (SSP) est une association affiliée à la Fédération Suisse des
Psychologues (FSP). Le code déontologique et les autres règlements de cette dernière s’ap-
pliquent obligatoirement aussi aux membres de la SSP. Le présent code déontologique est
donc un complément à celui de la FSP et concerne plus particulièrement les domaines de l’en-
seignement en psychologie, de la recherche et de la publication scientifique.

Ce code déontologique s’applique à l’activité professionnelle des psychologues membres de
la SSP. Il oriente ces derniers ainsi que d’autres psychologues, en vue d’une attitude déonto-
logique correcte, mais ne remplace en aucun cas les normes pénales et civiles supérieures.

Lors de conflits entre des dispositions et conditions provenant de personnes, organisations et
institutions supérieures d’une part, et ce code déontologique, resp. la responsabilité éthique
des psychologues d’autre part, l’obligation que représente le présent code déontologique doit
être soulignée. Dans de telles situations, il est recommandé de résoudre le conflit en se réfé-
rant aux principes directeurs d’autres organisations spécialisées en psychologie ou à d’autres
collègues de la profession. S’il n’est pas possible de résoudre le conflit de cette manière, il y a
lieu d’en informer la commission éthique de la SSP1 ou, si le conflit concerne le code
déontologique de la FSP, la commission de l’ordre professionnel de cette FSP.

B Préambule

Les psychologues s’efforcent d’accroître pour eux-mêmes et pour d’autres, des connaissances
scientifiquement fondées concernant le comportement humain et la compréhension de l’indi-
vidu. Ils appliquent ces connaissances à l’amélioration de la situation des individus, des or-
ganisations et de la société.

Ils s’engagent à respecter les droits humains fondamentaux ainsi que la liberté de la recher-
che, de l’enseignement et de la publication.

                                                
1 Réglementation transitoire: Tant qu'une commission éthique ne soit pas constituée, le comité prend sa fonction.

 SGP

       SSP



2

Ils respectent les droits et la dignité d’autrui; ils se gardent de tous propos ou agissements
pouvant offenser autrui et ils accordent à chacune et à chacun la liberté de défendre et de
préserver ses droits et sa dignité.

C Principes généraux

C1. Les psychologues sont attentifs au bien-être de toutes les personnes avec lesquelles ou
pour lesquelles ils travaillent. Ils veillent à ce qu’aucun tort ne soit causé aux personnes
concernées par leur activité. Ils s’assurent que leur activité et les connaissances qui en
résultent ne sont pas utilisées abusivement par des tiers.

C2. Les psychologues veillent à ne pas restreindre le droit à l’autodétermination d’autrui. Ils
respectent particulièrement la liberté d’information, de jugement et de décision.

C3. Les psychologues exercent leur profession – recherche, enseignement ou pratique psy-
chologique – en tenant compte de leurs responsabilités, notamment concernant
l’intégrité de leurs objectifs, la qualité de leur activité, les conséquences de leurs actes et
leur objectivité. Ils refusent tout engagement professionnel contraire aux présents prin-
cipes.

C4. Les psychologues exercent nécessairement leur activité professionnelle dans une société
réglée par des normes explicites ou tacites. Ils n’aspirent pas simplement à une adapta-
tion sociale, au sens d’une soumission égalitaire, mais tiennent aussi compte d’autres
formes d’adaptation ou d’autres manières de vivre.

C5. Les psychologues sont tenus d’attirer l’attention sur les difficultés et les désavantages
que, du point de vue psychologique, produisent certaines normes de comportement et
valeurs sociales. Ils proposent les améliorations appropriées et soutiennent tout effort
contribuant au développement des compétences sociales des individus.

C6. Les psychologues évitent toute imprécision concernant leurs qualifications, leur forma-
tion, leurs buts, ainsi que ceux des organisations dont ils font partie. Ils s’opposent aux
déclarations erronées de tiers concernant leur personne. Ils sont conscients des limites
de leur propre savoir, de leurs compétences et de leurs méthodes; ils s’engagent à dé-
velopper leurs connaissances et leur savoir-faire.

C7. Les psychologues sont soumis au secret professionnel. Ils exigent la même discrétion de
leurs collaboratrices et collaborateurs. En dehors de leurs obligations juridiques, les
psychologues ne peuvent être dégagés du secret professionnel que par les personnes di-
rectement concernées.

C8. Les psychologues soumettent leurs activités de recherche et d’enseignement aux princi-
pes généraux découlant des  méthodes de leur discipline et de la nécessaire vérification
scientifique. Ils sont à tout moment prêts à exposer et expliquer leurs démarches scienti-
fiques et à les soumettre à une critique rationnelle.

C9. Dans la recherche et l'enseignement, les psychologues tiennent compte de toute infor-
mation ou contre argument disponibles. Ils sont ouverts à la critique et prêts à mettre en
question leurs propres conceptions.
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D Standards pour l’enseignement, la recherche et les publications

Enseignement

D1. En matière d’enseignement, il est du devoir des psychologues de communiquer aux étu-
diants la situation actuelle de la psychologie scientifique d’une manière compréhensible
et dénuée de préjugés. Les avis personnels doivent être mentionnés comme tels.

D2. Les psychologues évitent d’enseigner des matières ou méthodes dépassant leurs com-
pétences. En cas de nécessité, ils font appel aux spécialistes compétents.

D3. Les informations ou résultats découlant de recherches psychologiques ne peuvent être
utilisées pour l’enseignement ou la publication que si l’anonymat des personnes concer-
nées est garanti. En cas de doute, l’autorisation explicite des personnes concernées est
indispensable.

D4. La dignité et le bien-être des personnes montrées lors de présentations de cas doivent
être spécialement prises en considération. Les étudiants participant à de telles -
présentations doivent être avertis de leur obligation à respecter  l’anonymat et  l’intimité
des personnes présentées.

D5. Les informations personnelles concernant les étudiants, obtenues dans le cadre de
l’enseignement, doivent être traitées de la même manière confidentielle que les infor-
mations concernant les patients ou sujets d’expérience.

D6. Les psychologues s’abstiennent de tout comportement d’ordre sexuel avec les personnes
qui sont en relation de dépendance avec eux.

D7. Ils ne dispensent ni traitement ni consultation contre rémunération aux personnes à qui
ils prodiguent un enseignement ou qu’ils pourraient avoir à examiner.

D8. Etudiants et stagiaires doivent obtenir une formation appropriée et suffisante pour leur
activité professionnelle future. Il est ainsi exclu qu’ils n’exercent que des activités -
unilatérales ou subordonnées.

D9. Les psychologues, actifs dans le domaine de l’enseignement, s’engagent à donner aux
étudiants des comptes-rendus réguliers et complets concernant leurs prestations. Ils éva-
luent ces dernières sur la base de critères pertinents, fixés dans les programmes de for-
mation.

D10. Les présentes directives font foi autant pour les psychologues professionnels que pour
les étudiants en psychologie. Les enseignants sont dans l’obligation d’informer les étu-
diants en temps voulu sur le contenu et la signification du code déontologique.

Recherche

D11. Les psychologues sont responsables du contenu et des méthodes de leurs activités de re-
cherche. Tout procédé nuisant aux sujets d’expérience est à rejeter; la dignité et
l’intégrité des personnes participantes ne sauraient être bafouées.

Compétence méthodique

D12. La vérification et le renouvellement continuels des méthodes utilisées sont des condi-
tions fondamentales pour toute activité de recherche.
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D13. Les psychologues ne font pas usage de méthodes ou de procédés qui dépassent leurs
compétences.

D14. Les psychologues ne laissent pas la responsabilité du choix et de l’application de leurs
méthodes à des personnes non spécialisées ou non qualifiées. Ils s’opposent à toute ap-
plication de méthodes ou procédés psychologiques par des personnes insuffisamment
qualifiées.

Information et accord des sujets d’expérience

D15. La participation aux expériences psychologiques est facultative. Des récompenses dis-
proportionnées, et d’autres appâts pouvant faire douter du caractère facultatif de la par-
ticipation, sont à bannir.

D16. Les chercheuses/chercheurs en psychologie sont tenus d’informer explicitement les su-
jets d’expérience : 1) du but du projet, de sa durée prévisible et des procédés, 2) de leur
droit de renoncer à leur participation ou de l’abréger, 3) des conséquences prévisibles
d’une non-participation ou de son interruption, 4) des facteurs pouvant influencer la
volonté de participation, comme les risques et désagréments, 5) de l’utilité prévisible de
la recherche, 6) des limites de la confidentialité et de l’anonymat, 7) des avantages et
récompenses en cas de participation et, 8) de la personne de référence en ce qui
concerne le projet de recherche et les droits des sujets d’expérience. Les conditions
permettant de renoncer à un de ces points sont décrites ci-après.

D17. Les chercheuses et chercheurs ne sont autorisés à enregistrer la voix d’une personne ou
à filmer un sujet d’expérience qu’après avoir obtenu son accord explicite. Il est possible
de renoncer à cette autorisation si : 1) le projet contient exclusivement des observations
en milieu public et qu’il n’est pas prévu d’utiliser ces enregistrements d’une manière
qui permette une identification personnelle ou qui puisse porter préjudice aux partici-
pants; 2) le schéma de recherche nécessite une supercherie et que l’accord est demandé
ultérieurement, dans le cadre du débriefing.

D18. Les psychologues s’appliquent à ce que les sujets d’expérience potentiels qui se refusent
à participer ou qui interrompent prématurément l’expérience n’aient pas à subir d’effets
secondaires. Si la participation à une expérience est exigée dans le cadre de la formation
d’étudiants, une alternative équivalente doit leur être proposée pour remplir les condi-
tions d’études.

D19. Les chercheuses ou chercheurs en psychologie ne peuvent renoncer à l’accord préalable
du sujet d’expérience que lorsque cette décision s’appuie sur une instance supérieure ou
que seuls sont utilisés des questionnaires anonymes, des observations non manipulées
ou des méthodes de recherche fondées sur des données consignées. La confidentialité
des sujets de recherche doit alors être protégée et ils ne doivent pas être exposés à un
risque d’identification de leurs réactions individuelles, dont découlerait par exemple une
responsabilité juridique ou financière,   ou bien pouvant nuire à leur avenir profession-
nel ou à leur réputation. De plus, une surcharge ou un autre dommage doivent pouvoir
êtres exclus.

Supercherie en matière de recherche

D20. Tromper un sujet d’expérience n’est toléré que lorsque la supercherie est justifiée par
les avantages prépondérants attendus du point de vue scientifique ou pratique et que
l’objectif de la recherche ne permet aucune autre possibilité évitant la supercherie.
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D21. Les procédés contenant des supercheries sont prohibés lorsque l’intervention risque
l’apparition de douleurs physiques ou de lourdes charges émotionnelles.

D22. Toute supercherie doit être dévoilée et expliquée au sujet d’expérience dès que possible,
au plus tard lorsque la phase de relevé des données est terminée. Les sujets d’expérience
sont autorisés à retirer les données qui les concernent.

Débriefing/explications

D23. Les chercheuses/chercheurs en psychologie donnent aux participants, au plus vite, la
possibilité d’obtenir des informations sur le thème, les résultats et les conclusions du
projet de recherche. Ils veillent à éliminer d’éventuels malentendus.

D24. Lorsque des valeurs humaines ou scientifiques supérieures exigent de retarder ou de -
retenir de telles informations, les psychologues prennent les mesures nécessaires pour
réduire tout risque de dommage.

D25. S’il arrivait qu’un procédé de recherche porte atteinte à une personne participante, les
psychologues prennent les mesures nécessaires pour minimiser le dommage.

Expériences animales

D26. Les expériences animales sont indispensables à la recherche et à l’enseignement de cer-
tains domaines psychologiques. Pourtant, également ici, les engagements fondamentaux
des psychologues pour le respect de la vie restent valables. La condition indispensable
pour toute activité dans ce domaine n’est pas seulement fondée sur des connaissances
en matière d’expériences animales, mais aussi sur des connaissances en matière de
garde d’animaux et de soins à leur prodiguer.

D27. Les psychologues qui pratiquent des expériences sur les animaux, veillent à minimiser
autant que possible les douleurs, la souffrance ainsi que les blessures causées aux ani-
maux de laboratoire.

D28. Lors de la prise de décision à propos de la nécessité d’expériences animales pour la ré-
alisation d’une recherche psychologique, l’état des connaissances scientifiques est à
prendre en considération et à vérifier, afin d’avoir la certitude que les buts visés ne peu-
vent être atteints par d’autres méthodes ou procédés. Il est en outre nécessaire d’évaluer
soigneusement la procédure expérimentale choisie, les espèces animales utilisées et le
nombre de spécimens envisagés.

D29. Garantie doit être donnée, que les collaboratrices et les collaborateurs qui effectuent des
expériences animales sous la supervision de psychologues, ont reçu les instructions né-
cessaires correspondant aux tâches qui leur sont attribuées en matière de procédés
d’examen, de garde et de soins des animaux.

Missions de recherche et expertises

D30. Avant chaque activité de recherche ou d’expertise pour le compte d’un tiers, les psy-
chologues informent le mandant des conditions générales sous lesquelles ils sont prêts à
travailler et sur la portée de leur activité.

D31. Les expertises de complaisance ne sont pas autorisées, et encore moins la remise d’ex-
pertises que les psychologues ont fait établir par des personnes tierces et sans -
participation personnelle.
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Publication

D32. Les résultats des recherches en psychologie doivent être rendus accessibles au public
spécialisé. Les interprétations erronées doivent être évitées en veillant à une présenta-
tion correcte, complète et sans ambiguïté.

D33. Les informations et les résultats provenant de projets de recherches ainsi que les conclu-
sions ou rapports en découlant, ne peuvent être diffusées que sous une forme anonyme
ou avec l’accord explicite des personnes concernées.

D34. Les psychologues ne falsifient aucune donnée et ne s’attribuent, en tout ou partie, ni les
données ni le travail d’autrui. Les citations et les références provenant de travaux de
tiers doivent être indiquées de manière à ce que ces travaux puissent être retrouvés.

D35. Lors de publications collectives, tous les co-auteurs sont à citer. Les personnes ayant
participé pour une large part à la conception de l’étude, à son établissement, à l’analyse,
à l’interprétation des données et à la formulation du manuscrit, et qui ont donné leur ac-
cord à la publication sont considérées comme auteurs; les auteurs honoraires n’existent
pas. Les auteurs doivent apparaître dans l’ordre de leur contribution prestataire, indé-
pendamment de leur statut académique. D’autres collaboratrices ou collaborateurs ayant
participé, dans une large mesure à la réalisation du projet de recherche ou ayant
contribué à sa publication, devraient être mentionnés dans le texte ou en bas de page.

D36. Les psychologues, constatant des erreurs significatives après la publication de leurs
données sont tenus d’entreprendre les démarches nécessaires aboutissant à une rectifi-
cation publique, au moyen d’un erratum ou d’une publication appropriée.

D37. Les discussions et critiques internes au domaine sont nécessaires au développement de
la science et ne doivent pas être entravées. Après leur publication, les données particu-
lièrement significatives doivent être mises à disposition des spécialistes compétents -
intéressés par la poursuite des analyses, pour autant que ceci ne soit pas contraire à la
confidentialité des sujets et juridiquement autorisé. L’investissement en temps qui dé-
coule de cette mise à disposition peut être raisonnablement facturé. Les données ainsi
transmises doivent être utilisées pour le but convenu.

D38. Les psychologues qui ont pris connaissance de projets, rapports de recherche ou autres
textes scientifiques non publiés dans le cadre de leur activité en tant qu’experts de re-
vues, ou rapporteur de projets de recherche etc., sont tenus de préserver la confidentia-
lité et les droits d’auteurs de ceux qui ont mis ce matériel à leur disposition.

Sources

Certains éléments du présent code déontologique ont été repris littéralement ou en substance
de «APA Ethics Code» et du «Code déontologique de DGPs et BDP». Divers documents,
provenant d’autres organisations, ont en outre servi de suggestion.

Approuveée par l’Assemblée Générale de la SSP du 14 octobre 2003 à Berne.

En cas de doute, le texte de la version allemande fait foi.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Code d’éthique concernant la recherche  
 
au sein de la Faculté de Psychologie et des 
 
Sciences de l’Education, Université de Genève. 
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PERSONNES�

  ,ECONSENTEMENTESTmCLAIRmLORSQUELESPERSONNES
OU GROUPES QUI FONT L´OBJET D´UNE RECHERCHE SONT
INFORMmS�
DESESBUTS�
DE L´IDENTITm DES RESPONSABLES DE LA RECHERCHE

ET DES INSTITUTIONS POUR LESQUELLES ILSELLES
TRAVAILLENT�

DES MmTHODES DE RECUEIL DES DONNmES ET DES
OBSERVATIONS�

DESIMPLICATIONSPRATIQUESPOURTOUTOUPARTIEDES
PERSONNESCONCERNmES�

DESPRmCAUTIONSPRISESPOURRESPECTERLECARACTnRE
CON½DENTIEL DE CERTAINES DONNmES ET L´ANONYMAT
DESPERSONNES�VOIREDESINSTITUTIONS�

  #ERTAINES RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES N´ONT
DE SENS QU´AVEC DES SUJETS±NAtFS² QUI NE SAVENT
PAS EXACTEMENT CE QUE LELA CHERCHEUREUSE



OBSERVE�S´ILSELLESLESAVENT�LEURCOMPORTEMENTEN
EST IMMmDIATEMENT MODI½m ET LA RECHERCHE PERD
TOUT INTmRoT� $ANS CE CAS SEULEMENT� L´OBJET ET LES
BUTSDELARECHERCHEPEUVENToTRETUS�DANSL´EXACTE
MESURE NmCESSAIRE g LA POURSUITE DES TRAVAUX ET
AVECLESOUCID´INFORMERDnSQUEPOSSIBLE�

  0OURQU´ILYAITLIBRECONSENTEMENT�ILFAUT�
QUE LES PERSONNES INTmRESSmES SOIENT INFORMmES

�VOIRCIDESSUS	�
QU´ELLES DmCIDENT PERSONNELLEMENT� SANS AUCUNE

PRESSION DU CHERCHEUR OU DE LEUR HImRARCHIE
PROFESSIONNELLEOUD´UNGROUPEQUELCONQUE�

QU´ELLES PUISSENT SE RmTRACTER g TOUT MOMENT DE
L´EXPmRIENCEOUDELARECHERCHE�

QUE LEUR REFUS OU RETRAIT N´ENTRAsNE AUCUNE
CONSmQUENCEFhCHEUSEPOURELLESMoMES�

  ,ES ENSEIGNANTES QUI MnNENT OU SUPERVISENT
DES RECHERCHES VEILLERONT g GARANTIR LES CONDITIONS
D´EXERCICE DU LIBRE CONSENTEMENT DES SUJETS
SOLLICITmS� PARTICULInREMENT S´IL S´AGIT D´mTUDIANTS�
D´ASSISTANTES OU D´AUTRES PERSONNES QUI SE
TROUVENT�VISgVISDECESENSEIGNANTES�DANSUNE
SITUATIONDEDmPENDANCE�

  ,APARTICIPATIONgUNERECHERCHEENTANTQUESUJET
NESAURAITCONSTITUERUNPRmREQUISPOURL´INSCRIPTION
gUNEUNITmDEVALEUROUgUNCYCLED´mTUDES�

  $ANSLECASD´UNEENFANTMINEUROUDEPERSONNES
QUI NE SONT PAS CAPABLES DE DISCERNEMENT� LE
CONSENTEMENT POURRA oTRE DONNm PAR LES PARENTS
OU UNE MEMBRE DE LA FAMILLE PROCHE� 0OUR LA
RECHERCHEMENmEDANSLESmCOLES�LECONSENTEMENT
EST DONNm PAR LA DIRECTION GmNmRALE CONCERNmE�
#E CONSENTEMENT DES ADULTES RESPONSABLES EST
NmCESSAIRE� MAIS PAS SUF½SANT� !UCUNE ENFANT�
AUCUNE PERSONNE PRIVmE DE DISCERNEMENT� NE
DOIT oTRE OBLIGmE DE PARTICIPER g UNE RECHERCHE
S´ILELLE MANIFESTE DES CRAINTES OU DES RmTICENCES�
NONOBSTANTL´AUTORISATIONDESRmPONDANTSLmGAUX�

��2ESPECTDELASPHnREPRIVmE
4OUTE PERSONNE OU TOUT GROUPE A DROIT AU TRAITEMENT
CON½DENTIEL DE TOUTES LES DONNmES LE CONCERNANT�
PENDANTETAPRnSLARECHERCHE�
,ELA CHERCHEUREUSE DOIT S´ENGAGER g NE PUBLIER
AUCUNE DONNmE METTANT DANS LE DOMAINE PUBLIC
DES INFORMATIONS TOUCHANT g LA SPHnRE PRIVmE D´UNE
PERSONNE� D´UN GROUPE OU D´UNE ORGANISATION
IDENTI½ABLE�SAUFSILESINTmRESSmSYCONSENTENTPARmCRIT�
$ANS LEDOUTE�NOTAMMENT LORSQUE LA RECHERCHEPORTE
SUR UN PETIT NOMBRE DE PERSONNES OU D´INSTITUTIONS
FACILEMENT RECONNAISSABLES� LELA CHERCHEUREUSE
RENONCERA g PUBLIER DES INFORMATIONS SPmCI½QUES
PERMETTANTDELESIDENTI½ER�
,ESMATmRIAUXDELARECHERCHE�ENPARTICULIERLESDONNmES
CONCERNANTLASPHnREPRIVmEDESINDIVIDUS�DOIVENToTRE
DmTRUITSDANSUNDmLAIRAISONNABLESILEURCONSERVATION
NE S´IMPOSE PAS POUR DES RAISONS SCIENTI½QUES� !USSI
LONGTEMPS QU´ON LES CONSERVE� DES RnGLES STRICTES

DOIVENToTREAPPLIQUmESPOURQUECESINFORMATIONS�
NE SOIENT PAS ACCESSIBLES g DES PERSONNES NON

HABILITmESgENPRENDRECONNAISSANCE�
SOIENT CODmES OU FRAGMENTmES DE MANInRE g NE

PERMETTREQUETRnSDIF½CILEMENTDEREMONTERAUX
PERSONNESETAUXINSTITUTIONS�

,ELACHERCHEUREUSES´ORGANISERANOTAMMENTPOURNE
LAISSER½GURERDANSLESDONNmESENCOURSDETRAITEMENT
OU ARCHIVmES QU´UN STRICT MINIMUM D´INDICATIONS
PERSONNELLES�,ORSQU´ILSSONTNmCESSAIRESgLAPOURSUITE
DE LA RECHERCHE� LES NOMS ET INDICATIONS PERSONNELLES
DOIVENToTRECONSERVmSSmPARmMENTDESDONNmES�
#ES RnGLES S´APPLIQUENT AUX DONNmES ENREGISTRmES
M A N U E L L E M E N T  A U S S I  B I E N  Q U ´A U X  D O N N m E S
INFORMATIQUESETAUXCASSETTESAUDIOETAUDIOVISUELLES�
,ORSQU´IL S´AGITD´ENREGISTREMENTAUDIOVISUELS� LELA
CHERCHEUREUSEDEMANDERAEXPRESSmMENTL´ACCORDDELA
PERSONNEOUDUGROUPES´ILVEUTENFAIREUSAGEDANSSON
ENSEIGNEMENTOULORSDECONFmRENCES�,ELACHERCHEUR
EUSE QUI PRmSENTE EN PUBLIC DES ENREGISTREMENTS
AUDIOVISUELS QUI N´ONT PAS SUBI DE TRANSFORMATION
RENDANTLAPERSONNENONIDENTI½ABLESEDOITDEDIREAUX
AUDITEURS�ENPARTICULIERAUXmTUDIANTS�QU´ILSELLESSONT
ASTREINTESAUSECRETPROFESSIONNEL�
,E  L A  C H E RC H E U R E U S E  P RE N D  P A R  A I L L E U R S
SYSTmMATIQUEMENT CONNAISSANCE DES LmGISLATIONS
INTERNATIONALE�FmDmRALEETCANTONALESURLAPROTECTION
DELAVIEPRIVmEETL´UTILISATIONDESDONNmESgCARACTnRE
PERSONNEL�

��5TILISATIONDESINFORMATIONS
,ELACHERCHEUREUSEUTILISELESINFORMATIONSRECUEILLIES
DANS LE CADRE D´UNE RECHERCHE g DES ½NS SCIENTI½QUES�
)LELLE mVITE DE S´EN PRmVALOIR POUR FAIRE PRESSION SUR
DES PERSONNES OU S´ASSURER QUELQUE AVANTAGE  QUE
CE SOIT� $ANS LE CAS PARTICULIER DES RECHERCHESACTION�
LELA CHERCHEUREUSE PEUT DmCIDER D´INTERVENIR DANS
UN PROCESSUS DE DmCISION� ILELLE EN PREND ALORS LA
RESPONSABILITm PERSONNELLE TOUT EN AYANT NmGOCIm
LES MODALITmS DE SON INTERVENTION DnS LE DmBUT DE LA
RECHERCHE�
,ES INFORMATIONS PERSONNELLES RECUEILLIES g PROPOS
D´ENFANTS NE SONT PAS COMMUNIQUmES AUX ADULTES QUI
ENSONTRESPONSABLES�SILELACHERCHEUREUSECONSIDnRE
QU´ILESTNmCESSAIREETUTILEDECOMMUNIQUERCERTAINES
INFORMATIONS� ILELLE EN PREND LA RESPONSABILITm
PERSONNELLE� ,ES INFORMATIONS PERSONNELLES RECUEILLIES
AUPRnSD´ADULTESNESONTPASCOMMUNIQUmESgDESTIERS
SANSLEURCONSENTEMENTEXPLICITE�#ELAS´APPLIQUEAUSSI
g L´AUTORITmDONT ILSRELnVENT�QUIN´APASgCONNAsTRE LE
CONTENUDESOBSERVATIONS�DESENTRETIENS�DESTESTS�ETC�
3I� PAR IMPRUDENCE OU ACCIDENT� CERTAINES DONNmES
RECUEILLIES DANS LE CADRE DE LA RECHERCHE VIENNENT g LA
CONNAISSANCEDETIERSOUD´AUTORITmSQUIPRmTENDENTS´EN
SERVIRPOURFONDERUNEDmCISIONOUPRENDREDESMESURES�
LELACHERCHEUREUSES´OPPOSERA�DANSLAMESUREDESES
MOYENS�gTOUTABUSETFERAVALOIRLEDROITDESPERSONNES
ETDESGROUPESgLAPROTECTIONDELEURSPHnREPRIVmE�



��2ESTITUTIONDESRmSULTATSDELARECHERCHE
,ELACHERCHEUREUSEINFORMELAPERSONNE�LEGROUPEOU
L´INSTITUTION CONCERNmS DES RmSULTATS DE SA RECHERCHE�
SELONLESMODALITmSQUIONTmTmCONVENUESAUDmBUTDE
LARECHERCHE�
!UDELg DE L´INFORMATION� LELA CHERCHEUREUSE SE
SOUCIE� DANS LA MESURE DU POSSIBLE� DE PRmVENIR LES
INTERPRmTATIONS FALLACIEUSES ET LES GmNmRALISATIONS
ABUSIVES� 3A RESPONSABILITm EST D´AIDER LES USAGERS
ET PARTENAIRES DE LA RECHERCHE g EN FAIRE UN USAGE
PRUDENT ET NUANCm� EN PRENANT CONSCIENCE DES LIMITES
ET INCERTITUDES DE TOUTE DmMARCHE SCIENTI½QUE� ,ELA
CHERCHEUREUSE INTERVIENDRA� DANS LA MESURE DE SES
MOYENS� POUR CORRIGER OU NUANCER LES INTERPRmTATIONS�
DmCISIONSETPRATIQUESERRONmESOUIMPRUDENTESQUISE
RmCLAMENTDESONTRAVAIL�

��2ESPONSABILITmPERSONNELLEETSOLIDARITmCOLLECTIVE
#HAQUE CHERCHEUREUSE S´ENGAGEANT DANS UNE
RECHERCHE� Y COMPRIS S´ILELLE EST  mTUDIANT� EST
PERSONNELLEMENT RESPONSABLE DE SON TRAVAIL SUR LE
TERRAIN�DESDONNmESQU´ILELLEACCUMULEETDESTEXTES
OUPUBLICATIONSQU´ILELLERmDIGE�
,ES CHERCHEUREUSES QUI DIRIGENT OU COORDONNENT
LES TRAVAUX DE PLUSIEURS PERSONNES g L´INTmRIEUR
D´UNE RECHERCHE SONT PLUS GLOBALEMENT RESPONSABLES
DU RESPECT DU CODE D´mTHIQUE PAR CHACUNE DES
COLLABORATEURTRICESDELARECHERCHE�
! L´INTmRIEUR DES COURS ET SmMINAIRES DE RECHERCHE� LES
ENSEIGNANTES EXERCENT LA MoME RESPONSABILITm g
L´mGARDDELEURSmTUDIANTSETASSISTANTES�
0LUS GmNmRALEMENT� TOUTE CHERCHEUREUSE DE LA &03%
PEUT ET DOIT SE SENTIR CONCERNmE SUR LE PLAN mTHIQUE
PARLESRECHERCHESMENmESDANSLECADREOUAVECL´APPUI
DELA&ACULTm�#ETTESOLIDARITmCOLLECTIVES´INCARNE�MAIS
NES´mPUISEPAS�AVECLACONSTITUTIOND´UNECOMMISSION
FACULTAIRED´mTHIQUE�

)))�2È',%-%.4$%,!#/--)33)/.$´%4()15%
&!#5,4!)2%

-ANDAT
,ACOMMISSIOND´mTHIQUEDELA&03%APOURCHARGE�SOUS
LA RESPONSABILITm DU #ONSEIL DE &ACULTm� D´mLABORER ET
PRmCISERLESRnGLESGmNmRALESD´mTHIQUE�#ODED´mTHIQUE	
S´APPLIQUANTAUXRECHERCHESDELA&03%�ETDEPROPOSER
DESMODI½CATIONSmVENTUELLES�%LLEDOITRmEXAMINERLES
PRINCIPESDUCODEAUMOINSUNEFOISPARMANDAT�
%LLE SERT DE CONSULTANT AUPRnS DES 0RmSIDENCES DE
3ECTION LORS DE L´mLABORATION DES PROCmDURES RELATIVES
AUXDEMANDESDERECHERCHEETLORSDELEURSINTERACTIONS�
RELATIVESAUXRECHERCHESDESMEMBRESDELA&03%�AVEC
LESINSTITUTIONSEXTmRIEURES�
%LLE SERT D´INSTANCE DE CONSULTATION LORSQUE LES
CHERCHEUREUSES DE LA &03% RECHERCHENT UN AVIS
EXTmRIEUR QUANT AUX ASPECTS mTHIQUES DE LEUR
RECHERCHE�

%LLE AGIT EN TANT QU´INTERLOCUTEUR FACULTAIRE DES
INSTITUTIONSEXTmRIEURESENCEQUICONCERNELESPROBLnMES
mTHIQUES SOULEVmS PAR DES RECHERCHES CONDUITES PAR
DES MEMBRES DE LA &03%� ET PEUT mGALEMENT SERVIR
D´INSTANCED´APPELAUCASO|DESDIFFmRENDSEXISTERAIENT
AVEC DES INSTITUTIONS EXTmRIEURES QUANT AUX ASPECTS
mTHIQUESD´UNERECHERCHE�

#OMPmTENCE
,A COMPmTENCE DE LA COMMISSION D´mTHIQUE S´mTEND g
TOUTPROJETDE RECHERCHEmMANANTDESENSEIGNANTES�
ASSISTANTESETmTUDIANTSDELA&ACULTm�
,A#OMMISSIONPEUT�ENCASDENmCESSITm�PAREXEMPLE
SURDEMANDED´UNEINSTITUTIONQUI½NANCEOUAUTORISE
UNE RECHERCHE	� mMETTRE UNE ATTESTATION RELATIVE AUX
ASPECTSmTHIQUESD´UNPROJETDERECHERCHEPROVENANTDE
LA&03%�$ANSCECAS�ELLEDOIToTRERENSEIGNmEDEMANInRE
CLAIRESURLEBUTETLAMmTHODOLOGIEDEL´mTUDE�ETSURLES
mVENTUALITmSDERISQUEPOURLESPERSONNESCONCERNmES�
,ES APPRmCIATIONS D´ORDRE mTHIQUE SE FONDENT EN
PARTICULIERSURLESASPECTSSUIVANTS�BUTDELARECHERCHE�
MmTHODES� CHOIX DES PERSONNES OU INSTITUTIONS QUI
SERONT mTUDImES� MODALITmS RELATIVES AU CONSENTEMENT
LIBREETmCLAIRmDESSUJETSPARTENAIRESDELARECHERCHEET
gLACON½DENTIALITmETPROTECTIONDESDONNmES�
,ES BASES SUR LESQUELLES LA COMMISSION D´mTHIQUE
S´APPUIE POUR mMETTRE UN PRmAVIS SONT NOTAMMENT �
LE CODE mTHIQUE DE RECHERCHE DE LA &03%� LES DIRECTIVES
DU $)0� LE #ODE DmONTOLOGIQUE DE LA &mDmRATION 3UISSE
DE 0SYCHOLOGIE� LA $mCLARATION D´(ELSINKI� LE %THICAL
PRINCIPLE.O�DEL !́0!�LA$mCLARATIONSURLAPROTECTION
DE LA VIE PRIVmE ET L´UTILISATION DE DONNmES g CARACTnRE
PERSONNEL g DES ½NS DE RECHERCHE �%UROPEAN 3CIENCES
&OUNDATION	� ,́ATTESTATION DmLIVRmE PAR LA #OMMISSION
RELATIVE g UN PROJET DE RECHERCHE N´AFFECTE EN RIEN LA
RESPONSABILITm DUDE LA CHERCHEUREUSE� ELLE INDIQUE
ESSENTIELLEMENT QUE LELA CHERCHEUREUSE A SOLLICITm
L´AVISD´AUTRESPROFESSIONNELLES�ETQUELEPROJETTELQUE
DmCRITAmTmCONSIDmRmCOMMERmPONDANTAUXPRINCIPES
mTHIQUESDERECHERCHEOBSERVmSPARLA&03%�

#OMPOSITION
,A#OMMISSIOND´mTHIQUEESTCOMMISSIONPERMANENTE
COMPOSmE D´AU MOINS � MEMBRES DE LA &03%� %LLE
COMPREND� AU MINIMUM � DEUX MEMBRES DU CORPS
PROFESSORAL� DEUX MEMBRES DU CORPS INTERMmDIAIRE�
DEUX MEMBRES DU CORPS mTUDIANT ET UN MEMBRE DU
PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE� #HAQUE SECTION
EST REPRmSENTmE PAR AU MOINS TROIS MEMBRES� $ES
SUPPLmANTESPEUVENToTREDmSIGNmES�
,A #OMMISSION S´ATTACHE UNE PERSONNE EXTmRIEURE
g LA &ACULTm� DONT LE CHOIX EST RATI½m PAR LE #ONSEIL DE
&ACULTm�
,ES MEMBRES ET LEURS SUPPLmANTES SONT DmSIGNmE
S PAR LE #ONSEIL DE &ACULTm� POUR UNE DURmE DE � ANS�
RENOUVELABLEDEUXFOIS�
,A #OMMISSION SE RmUNIT SUR DEMANDE� MAIS AU
MOINS UNE FOIS PAR ANNmE� ELLE PRmVOIT mGALEMENT DES



RmUNIONS RmGULInRES AVEC LES PRINCIPAUX INTERLOCUTEURS
INSTITUTIONNELSPOURFAIRELETOURDESPROBLnMES�

!PPROUVmPARLE#ONSEILDE&ACULTmLE��JUIN����
-ODI½mPARLE#ONSEILDE&ACULTmDU��NOVEMBRE����

!$$%.$5-!5#/$%$´b4()15%$%,!&!#5,4b

2nGLESENMATInRED ́±%MPRUNTS�CITATIONSET
EXPLOITATIONDESOURCESDIVERSESLORSDELARmDACTIONDE
TRAVAUXUNIVERSITAIRES²
�!DOPTmESPARLE#ONSEILDEFACULTmDELA&03%LE�AVRIL
����	

�,ESRnGLESQUISUIVENTSONTREPRISESTELLESQUELLESD´UNDOCUMENT
mMANANTDU#ONSEILACADmMIQUEDEL´5NIVERSITm#ATHOLIQUEDE
,OUVAIN	�

,́UTILISATION DE L´INFORMATION DOIT RESPECTER DES
RnGLESmTHIQUESSIMPLESMAISSTRICTES � LE RESPECT
DE LA PROPRImTm INTELLECTUELLE ET DE LA VmRITm
INTERDITQUEL´ONFASSEPASSERPOURSIEN�F}TCEPAR
OMISSION�UNTRAVAILQUEL´ONN´APASACCOMPLI�

)L IMPORTE DONC DE CITER CLAIREMENT SES SOURCES�
CE QUI PERMET AUSSI DE SOUMETTRE LE TRAVAIL AU
CONTRxLECRITIQUEDULECTEURQUIPEUTAINSIAPPRmCIER
PARLUIMoMELAQUALITmDEL´INFORMATION�

%N PARTICULIER� L´mTUDIANT VEILLERA g TOUJOURS BIEN
DISTINGUERCEQUIREVIENTgD´AUTRESETCEQUILUIEST
PERSONNEL � LESCITATIONSD´AUTEURSSONTSIGNALmES
PARDESGUILLEMETSOUPARLESRnGLESENUSAGEDANS
LA DISCIPLINE� SI ELLES SONT MODI½mES LmGnREMENT�
F}TCE PAR LA MISE EN mVIDENCE DE CERTAINS MOTS�
ONLESIGNALERA�PAREXEMPLEAUMOYENDESMOTS±
SOULIGNmPARNOUS±	�LESCOMMENTAIRESQUISUIVENT
DEPRnSUNTEXTEOULESTRAVAUXQUISONTDESIMPLES
ADAPTATIONS DOIVENT oTRE SIGNALmS COMME TELS �±
ICI�NOUSSUIVONSLESIDmESDE8�ENLESADAPTANTg
NOTRECONTEXTE±	� LESTRADUCTIONSMENTIONNERONT
LEURAUTEUR�QUIPEUToTREL´mTUDIANTLUIMoME�LES
APPORTS PERSONNELS PEUVENT BIEN ENTENDU oTRE
SIGNALmSCOMMETELSETSONTgENCOURAGER�

,A BIBLIOGRAPHIE DOIT oTRE PRmCISE ET PERMETTRE
DE TOUJOURS RETROUVER LA SOURCE �LIVRES� ARTICLES�
ETC	� ,A COURTOISIE RECOMMANDE DE SIGNALER LES
INFORMATIONS NON mCRITES IMPORTANTES RECUEILLIES
ORALEMENT� ,́USAGE N´A PAS ENCORE CODI½m
L´UTILISATION DES INFORMATIONS RECUEILLIES SUR SITE
)NTERNET� MAIS L´mTHIQUE VEUT ICI AUSSI QUE LES
SOURCESD´UNTRAVAILSCIENTI½QUESOIENTSIGNALmES��
ICI COMME AILLEURS� IL N´EST EN TOUT CAS PAS
ADMISSIBLEQUEL´mTUDIANTFASSEPASSERPOURSIENS
DESTRAVAUXTOUTFAITSQU´ILAURAITRECUEILLISSURUN
SITEOUL´AUTRE�

 �  /N POURRA SUIVRE EN CETTE MATInRE LES
RECOMMANDATIONSPROPOSmESg L´ADRESSESUIVANTE�
HTTP���WWW�SCD�UNIVLILLE��FR�METHODOC�.OTICES�
COURS�CITERPAGEWEB�HTM

&ORMULAIREAVECSIGNATURE
,A MISE EN PRATIQUE DE CES RnGLES S´ACCOMPAGNERA DU
DmPxT� AU SECRmTARIAT DES mTUDIANTS CONCERNm� D´UNE
DmCLARATIONmCRITEETSIGNmEDEL´mTUDIANTAUMOMENTDE
SON INSCRIPTIONDANSCHAQUECURSUSD´mTUDES�BACHELOR�
MASTER�ETDOCTORAT	�#ETTEDmCLARATIONESTOBLIGATOIRE�

.�"��LAPROCmDUREPOURLETRAITEMENTDESCASDEFRAUDE
EST½XmEPARLERnGLEMENTDEL´UNIVERSITm�HTTP���WWW�
GENEVE�CH�LEGISLATION�RSG�F�RSG?C�?��P���HTML	
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Préambule

Le code de déontologie a pour but de garantir l’éthique
et la qualité des prestations psychologiques, de renforcer
la confiance entre les psychologues et leurs clientes et
clients ou leurs patientes et patients, de préserver la
bonne réputation des professions de la psychologie et de
protéger le public contre toute utilisation abusive de la
psychologie (art. 2 al. 2 des Statuts FSP).
Les psychologues appliquent leurs connaissances pro-
fessionnelles aux vécus et aux comportements humains
dans différents contextes et les perfectionnent en per-
manence. Le conseil, la prise en charge, la psychothéra-
pie, le diagnostic, l’élaboration d’expertises ainsi que l’en-
seignement et la recherche font partie de leurs activités.
Le but de leur activité professionnelle est de promouvoir
le bien-être et la santé psychique des êtres humains et de
contribuer à l’amélioration de leurs conditions de vie. En
tant que spécialistes de tout ce qui touche au psychisme
humain, les psychologues assument une responsabilité
particulière à l’égard des personnes qui leurs sont
confiées.
Le code de déontologie protège les droits et l’intégrité
de toutes les personnes impliquées dans les activités du
domaine de la psychologie ou directement touchées par
celles-ci. Il s’agit en particulier des clientes et clients, des
patientes et patients qui ont recours à une prestation

relevant de la psychologie, des personnes suivant une for-
mation de base, postgrade ou continue en psychologie
ainsi que des sujets de recherche participant à la recher-
che en psychologie.
Le code de déontologie a valeur contraignante pour les
psychologues. Ceux-ci doivent exercer leur activité pro-
fessionnelle en s’inspirant des normes éthiques ancrées
dans le code déontologique. En adhérant à la FSP, cha-
que membre s’engage à le respecter. En cas d’infraction
au code, une plainte peut être déposée auprès de la FSP
contre le membre concerné. Les membres et les organes
de la FSP s’engagent à faire connaître et à diffuser le
contenu et la portée du code de déontologie.
Le code de déontologie s’inspire des Principes éthiques
de la profession édictés par la Fédération européenne des
associations de psychologues (EFPA): respect des droits
et de la dignité de l’être humain, compétence, respon-
sabilité et intégrité1. Basé sur ces principes éthiques, le
code de déontologie est structuré en quatre parties: les
dispositions introductives relatives au champ d’applica-
tion du code et son rapport avec les autres actes norma-
tifs (1re partie), les règles générales de l’exercice de la pro-
fession, qui s’appliquent à tous les domaines d’activité de
la psychologie (2e partie), les règles spéciales régissant
certaines activités professionnelles spécifiques du do-
maine de la psychologie (3e partie), ainsi que les disposi-
tions finales sur la procédure applicable en cas d’infrac-
tion au code de déontologie et sur l’entrée en vigueur de
celui-ci (4e partie).
La FSP offre à ses membres conseil et soutien pour les
questions relatives à l’éthique professionnelle. Elle édicte
un règlement sur le traitement des plaintes déposées
contre des membres pour cause d’infraction au code de
déontologie.

Principes éthiques

Les principes d’éthique professionnelle se basent sur le
Meta code of ethics de l’European Federation of Psycho-

logists’ Associations (EFPA). Ils constituent le fondement
des dispositions suivantes du code de déontologie.

1 European Federation of Psychologists’ Associations EFPA: Meta-
Code of Ethics. Grenade 2005. cf. www.efpa.eu > Ethics.

Code de
déontologie
Directives d’éthique professionnelle
à l’attention des membres de la FSP
(code de déontologie)

Le présent code de déontologie se
compose d’un préambule et de cinq
parties: 1) principes éthiques, 2) intro-
duction, 3) principes généraux relatifs
à l’exercice de la profession, 4) devoirs
professionnels relatifs à des activités et
des professions déterminées relevant du
domaine de la psychologie, et 5) dispo-
sitions finales.
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1. Respect des droits et de la dignité de la personne
Les membres respectent et protègent les droits fonda-
mentaux, la dignité et la valeur de tous les êtres humains.
Ils respectent en particulier leur droit à l’autonomie et à
la libre détermination, à la confidentialité et au respect
de la sphère privée.

2. Compétence
Les membres assurent un niveau de compétences le plus
élevé possible de leurs activités psychologiques et s’em-
ploient à le maintenir. Ils connaissent les limites de leurs
compétences, de leurs connaissances professionnelles et
de leurs possibilités. Ils n’appliquent par conséquent que
les procédures, méthodes et techniques pour lesquelles
ils sont qualifiés de par leur formation de base, postgrade
et continue ou de par leur expérience.

3. Responsabilité
Les membres sont conscients de leurs responsabilités
professionnelles à l’égard de leurs clientes et clients, de
leurs patientes et patients, de leurs collègues, ainsi qu’à
l’égard de la société. Ils évitent de porter préjudice à
autrui et sont responsables de leurs actes.

4. Intégrité
Les membres font preuve d’intégrité dans le cadre de
l’exercice de leur profession, qu’il s’agisse d’activités prati-
ques, d’enseignement ou de recherche. Ils se comportent
de manière respectueuse, honnête et crédible. Ils expli-
quent le rôle de leur profession aux personnes concernées
et agissent conformément à ce rôle.

1re partie: Dispositions introductives

Art. 1 Champ d’application
Le présent code de déontologie a force obligatoire pour
chaque membre de la FSP, dans la mesure où ce dernier
exerce des activités relevant de la psychologie ou lorsque
son comportement peut avoir une incidence sur son tra-
vail en tant que psychologue.

Art. 2 Rapport avec les codes de déontologie des
associations affiliées
Si le code de déontologie de la FSP ne règle pas une
question et que le code de déontologie de l’association
affiliée du membre concerné donne une réponse à cette
question, ce code s’applique à titre subsidiaire.
En cas de divergence entre le code de déontologie d’une
association affiliée et celui de la FSP, ce dernier prévaut.

Art. 3 Rapport avec la législation
Les lois fédérales et cantonales prévalent sur le présent
code de déontologie.
Les actes normatifs applicables sont notamment:

Droits fondamentaux et droits de l’homme

• Constitution fédérale de la Confédération suisse du
18 avril 1999 (RS2 101), titre droits fondamentaux

• Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales
(CEDH; RS 0.101)

• Convention du 4 avril 1997 pour la protection des
droits de l’homme et de la dignité de l’être humain à
l’égard des applications de la biologie et de la médecine
(Convention sur les droits de l’homme et la bioméde-
cine; RS 0.810.2)

• Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits
de l’enfant (Convention relative aux droits de l’enfant;
RS 0.107)

Droit professionnel

• Loi fédérale du 18 mars 2011 sur les professions rele-
vant du domaine de la psychologie (Loi sur les profes-
sions de la psychologie, LPsy; RS …)3

• Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP; RS
311.0), notamment les art. 321 et 321bis (secret pro-
fessionnel)

• Code civil du 10 décembre 1907 (CC; RS 210)
• Loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des don-

nées (LPD; RS 235.1) et les législations cantonales sur
la protection des données

• Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le code civil
suisse (cinquième partie: droit des obligations [CO];
RS 220)

• Loi fédérale du 19 décembre 1986 contre la concur-
rence déloyale (LCD; RS 241)

• Loi fédérale du 13 mars 1964 sur le travail dans l’in-
dustrie, l’artisanat et le commerce (Loi sur le travail,
LTr; RS 822.11)

• Loi relative à la recherche sur l’être humain du … (Loi
relative à la recherche sur l’être humain, LRH; RS …)4

• Législations cantonales sur la santé

2e partie: Règles générales applicables
à l’exercice de la profession

Sur la base des principes d’éthique professionnelle, tous
les membres de la FSP sont tenus de respecter les règles
générales suivantes dans l’exercice de leur profession.

2.1 Devoir de diligence, compétences et
gestion des conflits éthiques

Art. 4 Devoir de diligence
Les membres exercent leur profession de manière dili-
gente et consciencieuse.

2 Recueil systématique du droit fédéral, cf. www.admin.ch.
3 Applicable dès son entrée en vigueur.
4 Applicable dès son entrée en vigueur.
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Les membres préviennent les dommages prévisibles et
évitables. Ils s’efforcent d’empêcher l’usage abusif de
leurs prestations.
Les membres prennent les mesures nécessaires en cas
d’atteinte existante ou potentielle portée à leur capacité
d’exercer.

Art. 5 Compétences
Les membres ne fournissent, sous leur propre responsa-
bilité professionnelle, que les prestations pour lesquelles
ils disposent des connaissances et compétences néces-
saires acquises dans le cadre de leur formation de base,
postgrade ou continue ou par leur expérience.
Lorsque les membres ne disposent pas des connaissan-
ces ou compétences nécessaires, ils refusent le mandat
ou adressent les clients et clientes ou les patients et
patientes à des personnes professionnellement qualifiées
dans le domaine en question. Les situations d’urgence
demeurent réservées.
Les membres sont soumis à une obligation de formation
continue, conformément au règlement sur la formation
continue.

Art. 6 Gestion des conflits éthiques
Les membres s’efforcent de détecter suffisamment tôt
les situations de conflits éthiques et cherchent à les
résoudre en effectuant une pesée minutieuse des biens
et intérêts en présence.
En cas de doute relatif au comportement éthique qui
s’impose ou si celui-ci est contraire à la législation ou à
d’autres réglementations contraingantes, les membres
peuvent s’adresser à la Commission de déontologie
(CDD) pour se faire conseiller.
Les membres sont légitimés à annoncer à la CDD de
la FSP les comportements inadéquats du point de
vue de l’éthique professionnelle observés chez d’autres
membres. Ils doivent s’abstenir d’accusations infondées
et ne reposant pas sur des indices clairs.

2.2 Relations humaines

a) Droits et obligations généraux

Art. 7 Liberté contractuelle
Les membres sont libres d’accepter ou de refuser les
mandats de clientes et clients ou de patientes et patients.
Les obligations découlant du droit du travail, les mesu-
res administratives et judiciaires ainsi que les situations
d’urgence demeurent réservées.
Les membres n’imposent pas leurs prestations. Ils s’abs-
tiennent de faire des promesses irréalistes quant au ré-
sultat des traitements, des conseils ou quant à tout autre
résultat.

Art. 8 Interdiction de discriminer
Les membres n’ont pas le droit, dans le cadre de leur
activité professionnelle, de discriminer quiconque, que
ce soit en raison notamment du sexe, de l’âge, d’un han-
dicap, de la race, de l’origine, du statut social, du mode
de vie ou de convictions religieuses ou philosophiques.
Les membres s’efforcent d’empêcher de tels comporte-
ments discriminatoires dans leur sphère d’influence.

Art. 9 Interdiction des relations abusives
Les membres n’ont pas le droit d’abuser des relations
résultant de leurs activités professionnelles. Ils s’abs-
tiennent en particulier de tout comportement importun,
sexuel ou visant à profiter de quelqu’un.
Les membres renoncent à exercer toute forme d’influen-
ce idéologique ou religieuse.

Art. 10 Prévention des conflits d’intérêts
Les membres s’efforcent d’éviter d’éventuels conflits d’in-
térêts. Ils refusent en particulier les mandats en cas de
conflit d’intérêts avéré ou potentiel.
Les membres n’entretiennent pas de relation multiple
lorsque celle-ci est de nature à nuire à leur jugement ou
à leur activité professionnelle. Il y a relation multiple
lorsque le membre, à côté d’une relation professionnelle
avec une personne, entretient une relation non-profes-
sionnelle étroite avec cette personne ou avec un proche
de cette personne ou souhaite établir une telle relation.

b) Droits et obligations particuliers

Art. 11 Comportement à l’égard des clients/clientes
et patients/patientes
Les membres se comportent à l’égard de leurs clientes et
clients ou de leurs patientes et patients de manière pro-
fessionnelle et correcte.
Les membres mentionnent clairement lorsqu’ils agissent
sur mandat de tiers, en particulier sur mandat de tribu-
naux ou d’autorités.
Les membres informent leurs clientes et clients ou leurs
patientes et patients, le cas échéant leurs représentants
légaux, de manière compréhensible, objective et suffi-
sante, en particulier sur la nature et l’étendue des trai-
tements ou méthodes diagnostiques, thérapeutiques ou
autres procédés envisagés.
Les membres mènent l’entretien initial avec la diligence
requise. Ce faisant, ils s’efforcent d’éviter des tracasseries
inutiles à leurs clientes et clients ou à leurs patientes et
patients.

Art. 12 Comportement à l’égard des collègues
Les membres font preuve de loyauté à l’égard de la pro-
fession.
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Ils se comportent de manière collégiale à l’égard de leurs
collègues. En particulier:
a) ils traitent leurs collègues avec respect et ne formulent

pas de critiques subjectives au sujet des activités pro-
fessionnelles de ceux-ci;

b) ils ne font pas de concurrence déloyale, par exemple
en démarchant activement des clientes et clients ou
des patientes et patients liés par un contrat de mandat
à un(e) collègue.

Lorsqu’ils ont connaissance d’un comportement éthi-
quement inadéquat de la part d’un ou d’une collègue,
les membres ont le droit de le lui signaler confidentielle-
ment.
En cas de litige avec d’autres membres pour cause de
comportement non collégial, les membres s’engagent à
s’adresser à l’organe de conciliation de la FSP avant d’en-
tamer une procédure civile ou pénale.

Art. 13 Comportement à l’égard des collaborateurs et
des apprentis
Dans le cadre de leur domaine de compétences, les mem-
bres sont tenus d’offrir aux collaboratrices et collabora-
teurs et aux apprenti(e)s des conditions de travail équi-
tables, des contrats de travail rédigés d’une manière
juridiquement conforme et une formation conforme au
contrat.
Au surplus, les dispositions du code des obligations et du
droit du travail suisse s’appliquent (loi sur le travail et lois
spéciales pertinentes).

Art. 14 Comportement à l’égard des membres
d’autres professions
Les membres adoptent une attitude ouverte et coopérati-
ve à l’égard des membres d’autres groupes professionnels.

2.3 Protection des données, secret profes-
sionnel et documentation

a) Protection des données

Art. 15 Respect de la protection des données et
sécurité des données
Le traitement, notamment la collecte, l’enregistrement,
l’exploitation, la conservation ou la communication de
données personnelles, en particulier de données sensi-
bles relatives à la santé ou à la sphère intime, doit être
conforme aux législations fédérale et cantonale.
Les membres doivent mettre en sécurité les données, en
particulier celles enregistrées sur des supports de don-
nées, et les préserver de l’accès et de la prise de connais-
sance par des tiers non autorisés.

b) Secret professionnel

Art. 16 Principe
Les membres sont tenus de garder le secret sur tout ce
qui leur a été confié ou sur ce qu’ils ont observé ou appris
dans le cadre de leurs activités professionnelles.
L’obligation faite aux membres de garder le secret s’appli-
que aussi à l’égard des proches des clientes et clients ou
des patientes et patients, à l’égard de leurs collègues ainsi
que de leurs supérieurs hiérarchiques.
Les membres rendent leurs collaboratrices et collabora-
teurs et le personnel auxiliaire attentifs à leur obligation
de garder le secret et les instruisent en conséquence. Ces
instructions doivent être données par écrit.
L’obligation de respecter le secret professionnel ne s’éteint
pas à la fin du contrat pour autant qu’il existe un intérêt
à garder le secret. Cela vaut aussi en cas du décès de la
cliente et du client ou de la patiente et du patient.

Art. 17 Exceptions au secret professionnel
Les membres sont déliés du secret professionnel à l’égard
de leurs collègues ou d’autres spécialistes travaillant
simultanément avec les mêmes clientes et clients ou les
mêmes patientes et patients, sauf si ceux-ci en décident
autrement. Pour autant que cela soit indiqué, il en va de
même à l’égard des personnes qui adressent la cliente et
le client ou la patiente et le patient à un collègue ou spé-
cialiste.
Les membres sont également déliés du secret profession-
nel à l’égard des supérieurs hiérarchiques, des collabora-
teurs et auxiliaires impliqués dans leurs activités de psy-
chologue sur le plan professionnel ou administratif. Dans
ces cas, les membres ne sont déliés du secret profession-
nel que dans la mesure où cela s’avère nécessaire pour
des raisons professionnelles ou administratives.

Art. 18 Communication d’informations protégées
Les membres ne sont autorisés à communiquer à des
tiers des informations soumises au secret professionnel
que si la cliente ou le client, la patiente ou le patient a
donné son accord, dont la preuve existe, si une loi fédéra-
le ou cantonale l’exige, si l’autorité compétente a délié le
membre concerné du secret professionnel ou en situation
d’urgence aiguë.
Les membres ne doivent alors communiquer que les in-
formations strictement nécessaires.

Art. 19 Réutilisation d’informations protégées
Les membres sont autorisés à réutiliser les informations
soumises au secret professionnel à des fins didactiques,
statistiques, de recherche ou de publication, à la condi-
tion qu’elles aient été rendues anonymes.
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Les informations sont réputées anonymes lorsqu’il est
impossible d’en déduire l’identité des clientes et clients ou
des patientes et patients ou que cela n’est possible qu’en
mettant en œuvre des moyens disproportionnés.

c) Documentation

Art. 20 Notes de dossiers et conservation
Les membres sont tenus de rédiger des notes suffisantes
et de documenter les constatations faites et les mesures
prises dans le cadre de leurs activités psychologiques.
Les dossiers doivent être conservés pendant dix ans au
moins.

Art. 21 Consultation et remise du dossier
Les clientes et clients ou les patientes et patients ont,
sur demande, le droit de consulter leur dossier, dans la
mesure où aucun intérêt supérieur de tiers ne s’y oppose.
Sur demande, il y a lieu de leur remettre en mains pro-
pres une copie de leur dossier.
Le refus du droit à consulter le dossier ou la rétention
de la copie du dossier, en particulier pour non-paiement
de notes d’honoraires, est illicite.

Art. 22 Enregistrements sur des supports vidéo et
audio
Les membres ne peuvent enregistrer sur un support vi-
déo ou audio des séances ou laisser des tiers les écouter
ou les visionner qu’avec l’accord préalable écrit des
clientes et clients ou des patientes et patients.
La déclaration de consentement des clientes et clients
ou des patientes et patients doit indiquer la nature et
l’ampleur des enregistrements ainsi que l’utilisation qui
en est faite.

2.4 Honoraires et cadeaux

Art. 23 Fixation des honoraires et facturation
Les membres conviennent des honoraires avec leurs
clientes et clients ou patientes et patients, le cas
échéant avec leurs représentants légaux, lors du premier
entretien mais au plus tard avant de commencer à four-
nir la prestation.
Les clientes et clients ou patientes et patients ont droit
à une facture transparente et compréhensible ainsi qu’à
une quittance en cas de paiement en espèces.

Art. 24 Acceptation de cadeaux
Les membres font preuve de retenue en ce qui concerne
l’acceptation de cadeaux. Ils y renoncent lorsque leur ju-
gement professionnel pourrait en être affecté.

2.5 Dénominations professionnelles et titres

Art. 25 Utilisation des dénominations profession-
nelles et des titres en général
Les dénominations professionnelles et les titres, notam-
ment les titres de spécialisation et de formation post-
grade ainsi que les titres académiques suisses et étran-
gers doivent être utilisés conformément aux législations
fédérale et cantonale.
En particulier, l’utilisation de dénominations profession-
nelles et de titres inexacts ou induisant en erreur n’est
pas autorisée.

Art. 26 Utilisation des dénominations profession-
nelles et des titres de la FSP
Les membres sont tenus d’utiliser correctement la déno-
mination professionnelle « psychologue FSP », le titre
de spécialisation « psychologue spécialiste en … FSP »
ou d’autres titres délivrés par la FSP. Ils respectent les
dispositions de la FSP en la matière.
Le droit d’utiliser les dénominations professionnelles et
titres de la FSP s’éteint immédiatement à la date où l’ad-
hésion à la FSP prend fin.

2.6 Publicité et prestations publiques

Art. 27 Principes relatifs à la publicité
Les membres ont le droit de faire leur propre publicité
de manière objective et conforme à la vérité. Ils s’abs-
tiennent de toute forme de publicité importune ou trom-
peuse.
Les membres ont en particulier le droit d’informer sur
leur personne, notamment leur carrière, leurs qualifica-
tions professionnelles, leurs coopérations et affiliation
à des associations professionnelles ainsi que sur leurs
prestations. Ils peuvent aussi publier des avis d’ouverture
de cabinet, des brochures présentant leur cabinet ou
mettre à disposition les informations correspondantes
sur leur propre site Internet et s’inscrire dans des an-
nuaires.
Les références à des clientes et clients précis ou à des
contrats de coopération concrets ne sont autorisées
qu’avec l’accord des clientes et clients, plus exactement
des mandants concernés. Il est illicite de se référer à des
patientes et patients précis ou de citer nommément des
expertises faites par le membre.
Les membres s’engagent à empêcher que des tiers leur
fassent de la publicité qu’eux-mêmes n’ont pas le droit de
faire.

Art. 28 Interventions publiques
Les membres qui interviennent publiquement pour don-
ner des conseils ou faire des commentaires, notamment
lors de conférences, d’émissions radiophoniques ou télé-
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visuelles ou sur Internet, étayent leurs déclarations en se
basant sur des connaissances scientifiquement fondées
ou sur la pratique reconnue en psychologie.

3e partie: Règles spéciales régissant
certaines activités professionnelles
spécifiques du domaine de la psycho-
logie

En sus des règles générales régissant l’exercice de la pro-
fession, les membres de la FSP exerçant l’une des activi-
tés ou professions suivantes de la psychologie sont sou-
mis aux règles spéciales figurant ci-après.

3.1 Psychothérapie

Art. 29 Responsabilité
Les membres assument la responsabilité exclusive des
conditions-cadres des psychothérapies. C’est également
le cas en ce qui concerne l’expérience personnelle des
candidates et candidats dans le cadre de formations post-
grades en psychothérapie.
Les membres sont tenus de mettre fin aux psychothéra-
pies lorsqu’ils jugent, en se basant sur leurs connaissan-
ces et leurs capacités, que les patientes et patients n’en
retirent plus aucun bénéfice direct.

Art. 30 Information
Les membres informent leurs patientes et patients ou, le
cas échéant, leurs représentants légaux, de manière com-
préhensible, objective et suffisante, en particulier sur:
a) les traitements ou méthodes envisagés et le setting

thérapeutique,
b) les éventuels risques liés au traitement et les alternati-

ves de traitement,
c) les conditions financières, notamment les honoraires

ou le remboursement par l’assurance de base ou les
assurances complémentaires et le mode de facturation
des heures manquées,

d) le secret professionnel.
Ils clarifient en particulier avec les patientes et patients
les objectifs poursuivis et la durée probable du traitement.
Les membres indiquent s’ils exercent leurs activités sur
délégation d’un médecin.

Art. 31 Interdiction de relations abusives
Les membres ne doivent pas abuser du rapport particu-
lier de confiance ou de dépendance propre aux relations
psychothérapeutiques. Ils placent en tout temps leur res-
ponsabilité à l’égard des patientes et patients au-dessus
de leurs intérêts personnels. Ils s’abstiennent en particu-
lier de toute forme de relations sexuelles, d’exploitation
financière ou d’influence idéologique ou religieuse.

L’interdiction d’entretenir des relations abusives perdure
après la fin de la psychothérapie, durant une période
adaptée au cas d’espèce, mais pendant deux ans au
moins.

3.2 Conseil et prise en charge psychologi-
ques

Art. 32 Renvoi aux dispositions relatives à la psycho-
thérapie
S’il existe, dans le cadre du conseil ou de la prise en char-
ge psychologique, un rapport de dépendance comparable
à celui constaté dans les psychothérapies, les membres
observent, en plus des règles générales régissant l’exercice
de la profession, les règles spéciales applicables aux psy-
chothérapies.

3.3 Expertises et rapports sur les personnes

Art. 33 Devoir de diligence
Les membres rédigent leurs expertises et rapports sur les
personnes avec l’objectivité, la rigueur scientifique, la di-
ligence et la probité la plus grande possible tout en res-
pectant la forme et le délai requis. Ce faisant, ils ont à
l’esprit que les expertises et rapports sur les personnes
peuvent être des documents officiels sur la base desquels
les tribunaux et autorités rendent leurs décisions.

Art. 34 Transparence et accès aux dossiers
Les expertises et rapports sur les personnes doivent être
rédigés de manière compréhensible pour le destinataire.
Les membres ne peuvent autoriser la personne concernée
à consulter l’expertise ou le rapport qu’avec le consente-
ment du mandant, dans la mesure où celui-ci et la per-
sonne concernée ne sont pas identiques. Si le mandat ex-
clut la consultation du dossier, les membres en informent
préalablement la personne concernée.

Art. 35 Expertises illicites et prise de position sur les
expertises de tiers
Les expertises de complaisance sont illicites.
Les membres n’ont pas le droit de faire établir une exper-
tise par des tiers sans y contribuer personnellement. Ils
peuvent rédiger des prises de position sur des expertises
de tiers.

3.4 Recherche

Art. 36 Exécution de projets de recherche
Les projets de recherche ne doivent être exécutés qu’en
conformité avec les dispositions pertinentes des législa-
tions fédérale et cantonale ainsi qu’avec les directives de
la Société Suisse de Psychologie.
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4e partie: Dispositions finales

Art. 37 Dispositions d’application
Pour certaines activités, notamment pour la publicité ou
l’établissement d’expertises et de rapports sur les per-
sonnes, le Comité peut édicter des dispositions d’applica-
tion dans la mesure où cela s’avère nécessaire dans l’op-
tique de l’exercice éthiquement correct de la profession.

Art. 38 Infractions aux dispositions du code de
déontologie
En cas d’infractions au code de déontologie, une plainte
peut être déposée auprès de la Commission de déonto-
logie (CDD) de la FSP contre le membre concerné, indé-
pendamment d’une sanction par les autorités et instances
judiciaires étatiques. La CDD peut aussi agir d’office.
Les membres faisant l’objet d’une plainte sont tenus
d’aider la CDD à établir les faits, notamment de lui four-
nir les renseignements demandés et de lui remettre les
documents exigés. Ils s’efforcent aussi d’obtenir de leurs
clientes et clients ou de leurs patientes et patients qu’ils
les délient du secret professionnel.
Le refus de coopérer avec la CDD ou de suivre ses ins-
tructions constitue également une infraction au code de
déontologie et peut être sanctionné.

Art. 39 Procédure de plainte, sanctions et mesures
La procédure de plainte ainsi que les sanctions et mesu-
res sont régies conformément au Règlement sur le trai-
tement des plaintes par la Commission de déontologie
(CDD).

Art. 40 Approbation et entrée en vigueur
Le présent code de déontologie a été approuvé par
l’Assemblée des délégué(e)s de la FSP le 25 juin 2011.
Il remplace le code de déontologie de la FSP du 16 juin
1991, révisé pour la dernière fois le 1er juin 2002.

Le code de déontologie entre en vigueur au 1er octobre
2011.
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La science au service de la société
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techniques ASST. Les Académies suisses des sciences mettent les sciences 
en réseau à un niveau régional, national et international.

Elles représentent la communauté scientifique dans le domaine spéci-
fique mais aussi interdisciplinaire, indépendamment des institutions et 
des branches spécifiques. Le réseau s’y rattachant est largement soutenu 
et s’engage à l’excellence scientifique. Elles consultent la politique et la 
société sur les questions scientifiques importantes pour la société.
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Avant-propos
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L’intégrité est une valeur élevée de l’existence, tant d’un point de  
vue individuel que social. C’est pourquoi un comportement intègre 
est primordial dans toute activité de recherche. Dans le contexte 
scientifique, l’intégrité est l’engagement personnel des chercheurs à 
respecter les règles des bonnes pratiques scientifiques. La véracité et 
l’esprit d’ouverture, l’autodiscipline, l’autocritique et la droiture sont 
indispensables à un comportement intègre. Ils représentent la base  
de toute activité scientifique et la condition à la crédibilité et à 
l’acceptation de la science.
Actuellement, l’augmentation constante des tâches administratives, 
le manque de temps, les impasses financières et la pression de la 
concurrence ainsi que les mutations sociales peuvent inciter les 
chercheurs à user de moyens douteux ou illicites pour attirer l’attention 
sur leurs travaux et parvenir rapidement au succès. Face à cette 
tendance, la réflexion éthique doit mettre en place des limites à 
l’activité scientifique afin d’augmenter sa crédibilité.
Pour cette raison, les Académies suisses des sciences (ci-après: 
académies-suisses) ont élaboré un «Mémorandum sur l’intégrité 
scientifique et la procédure à suivre en cas de comportement incorrect 
dans le contexte scientifique» et des «Principes de base et procédures 
concernant l’intégrité dans la recherche scientifique». Le but du 
mémorandum est de rappeler aux chercheurs, aux institutions de 
recherche et aux institutions de promotion de la recherche leur 
engagement en faveur de l’intégrité scientifique. Les principes de 
base et les règles de procédures contiennent des recommandations 
pour l’établissement d’une organisation de défense de l’intégrité et 
pour la procédure à suivre en cas de suspicion de comportement 
incorrect dans le contexte scientifique. Ils invitent à réviser ou 
remanier les réglementations existantes. De plus, les académies-
suisses proposent aux instituts de recherche et aux institutions de 
promotion de la recherche, mais également aux instances politiques, 
les conseils d’un ombudsperson et d’une commission «Intégrité 
scientifique» pour toutes les questions fondamentales liées à l’intégrité 
scientifique. Vous trouverez de plus amples renseignements sur le site 
www.academies-suisses.ch.



8  | Intégrité scientifique

Avec le mémorandum et les principes de base et règles de procédures, 
les académies-suisses veulent contribuer à la prise de conscience des 
problèmes d’intégrité dans le contexte scientifique et la mise en œuvre 
convaincante des règles de la bonne pratique.

 

René Dändliker, prof.   Emilio Bossi, prof.
Président des Académies suisses  Président du groupe de
des sciences    travail Intégrité scientifique
  

 



Mémorandum sur 
l’intégrité scientifique et 
la procédure à suivre en 
cas de comportement
incorrect dans le contexte 
scientifique

1.   L’intégrité scientifique est indispensable aux chercheurs et à leurs  
institutions.

Ce mémorandum s’adresse aux chercheuses et chercheurs et aux instituts 
de re cherche, qu’il s’agisse d’organismes de droit public ou d’institutions 
privées. Son but est de renforcer leur responsabilité face à l’intégrité,  
au sens de véracité, d’esprit d’ouverture et d’autodiscipline dans leurs 
travaux. Dans le domaine scientifique, le progrès est menacé si l’intégrité 
fait défaut. C’est elle, en outre, qui, au sein de la société, favorise la 
réputation de la recher che, la compréhension des nouveaux développements 
et l’acceptation face aux innovations. 

2. L’honnêteté intellectuelle est la condition préalable pour un débat 
durable entre science et société.

La recherche fait partie de la société et perçoit de celle-ci des ressources 
matérielles essen tielles. Elle doit rendre compte à la société de ses 
objectifs, de son activité et de l’affectation de ses moyens financiers. Seul 
peut revendiquer le droit à la liberté de recherche, celui qui l’exerce  
de manière responsable. Aux yeux du public, le progrès scientifique  
peut apparaître ambivalent et provoquer le doute et la peur. Seuls des 
scientifiques intègres sur les plans humain et professionnel sont à même 
de faire face de façon crédible à de tels défis éthiques. 
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3. Un comportement intègre sur le plan scientifique exige véracité et 
esprit d’ouverture.

La recherche scientifique repose à la fois sur le développement et sur 
l’échange du savoir. La véracité, l’esprit d’ouverture, l’autodiscipline,  
un jugement autocritique et la réflexion éthique sont les composantes 
indispensables d’un comportement intègre sur le plan scientifique. Les 
cher cheurs sont tenus à la franchise à l’égard des membres de leur groupe 
de recherche et à la transparence et au dialogue avec la communauté 
scientifique et le public, sous réserve des obligations légales ou 
contractuelles au secret professionnel. Les scientifiques intègres respectent 
les limites de la liberté des chercheurs et suivent en perma nence le  
rythme du développement scientifique, grâce à la formation postgraduée. 
L’origina lité de la problématique, l’exactitude des données, la fiabilité des 
résultats et l’importance des conclusions sont à considérer comme étant 
plus importantes que la rapidité des résultats et un nombre élevé de 
publications.

4. Le comportement incorrect en milieu scientifique trouve sa source 
dans la tromperie, que celle-ci soit intentionnelle ou causée par 
une négligence.

Même s’il est difficile de décrire précisément la fraude scientifique, les 
éléments constitutifs de l’infraction se situent dans le comportement 
incorrect, intentionnel ou par négligence, qui abuse et, éventuellement, 
nuit à la société, et en particulier, à la communauté scientifique.
Ceci peut se produire dans le cadre d’études scientifiques lors de la 
planification ou du déroulement de projets de recherche, lors d’études 
scientifiques, dans l’analyse et la prise en compte de sources et d’idées, au 
moment de transmettre des données, mais également lors d’expertises 
scientifiques, ou pen dant l’évaluation de demandes et résultats liés à la 
recherche. Les cas de comportement incorrect dans le contexte scientifique 
incluent également : la violation de la confidentialité ou de la propriété 
intellectuelle, l’usurpation de la qualité d’auteur, l’entrave déloyale à 
l’activité scientifique, les mesures de représailles contre ceux qu’on 
appelle les «whistleblowers» ou dénoncia teurs ainsi que l’incitation à la 
fraude et à la dissimulation de celle-ci.
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5. Les Académies suisses des sciences s’engagent en faveur de 
l’intégrité scien tifique.

Les Académies suisses des sciences se considèrent comme un lien entre la 
science et la société, et tiennent la garantie de l’intégrité scientifi que en 
accord avec les standards internationaux comme l’une de leurs missions 
fon damentales.
Les Académies suisses des sciences fixent les principes essentiels de 
l’intégrité dans la recherche scientifique et mettent à disposition des 
instituts de recherche des recommandations pour des règles de procédure1. 
Elles proposent leur concours aux instituts de recherche en vue d’instaurer 
ces principes et règles de procédure. C’est pourquoi elles ont mis en  
place  une commis sion interdisciplinaire qui se tient à la disposition des 
institutions pour les conseiller et ont désigné un ombudsperson2.

6.  Les universités, hautes écoles et autres institutions publiques et 
privées doivent élaborer un règlement contraignant dans le but 
de garantir l’intégrité scientifique et de répondre au comportement 
incorrect en milieu scientifique.

Les Académies suisses des sciences approuvent les dispositions qui 
existent déjà dans certaines universités et facultés. Celles-ci nécessitent  
en partie une adaptation qui garantisse, d’une part, leur adéquation aux 
différents secteurs de la recherche, et, d’autre part, une compréhension de 
la portée très large de l’intégrité scientifique. Et surtout, ils devraient être 
étendus à l’ensemble des universités, hautes écoles et instituts de recherche 
privés. Chaque aca démie et société de disciplines scientifiques, mais 
également chaque institut de recherche pri vé, est invité à créer ou bien à 
endosser des réglementations correspondantes, ainsi qu’à les perfectionner, 
là où elles sont contradictoires ou incomplètes.
Toutes les institutions actives dans la recherche, ou qui l’encouragent, 
doivent, outre les règles de comporte ment propres à l’intégrité scientifique, 
prévoir des procédures concernant la conduite à adopter en cas de 
comportement incorrect dans le contexte scientifique ainsi que leur 
sanctionnement et la transmission d’informations adéquates à ce sujet. 
Les prin cipes de base pour l’intégrité scientifique et les recommandations 
pour des règles de procédure mis à disposition par les Académies suisses 
des sciences peuvent servir de point de départ.

1  www.academies-suisses.ch
2	 	 La	 commission	 «Intégrité	 scientifique	 en	médecine	 et	 biomédecine»	 est	 composée	 de 
	représentants	des	Académies	suisses	des	sciences.	www.academies-suisses.ch
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Forts de cette base, les institutions de promotion de la recherche, les 
fondations, sponsors et autres promoteurs privés doivent également sti-
puler leurs exigences en matière d’intégrité scientifique. 
Les projets de recherche doivent contenir une indication quant aux direc-
tives à obser ver concernant l’intégrité scientifique.
En aucun cas, les instances éthiques nécessaires à l’évaluation d’un 
comportement incorrect en milieu scientifique ne peuvent être à la fois 
juge et partie. Cependant, elles doivent être guidées par le principe qui 
veut que l’impartialité exige la compétence.

7. L’engagement en faveur de l’intégrité scientifique doit être inclus 
dans les formations prégraduée et postgraduée et encouragé 
activement par une prise de conscience adéquate.

Les institutions chargées de la formation s’engagent à renforcer auprès 
des enseignants et des étudiants la prise de conscience en matière d’intégrité 
scientifique et à instaurer, grâce à des mesures adéquates, un climat de 
travail propice à l’intégrité scientifique. Parmi ces mesures, on peut citer 
comme exemple des réflexions régulières sur l’intégrité scientifique dans 
des colloques de recherche, l’observance d’un comportement exemplaire 
de la part des chercheurs en position dirigeante et la transmission des 
principes de l’intégrité scientifique lors des formations prégraduée et 
postgraduée. 

Le présent mémorandum a été approuvé le 28 juin 2007 par l’assemblée 
des délégués des Académies suisses des sciences.
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Principes de base et 
procédures concernant 
l’intégrité dans la 
recherche scientifique

A. Introduction

Dans leur «mémorandum sur l’intégrité scientifique et la procédure à 
suivre en cas de comportement incorrect dans le contexte scientifique», 
les Académies suisses des sciences demandent que tous les instituts de 
recherche et toutes les institutions de promotion de la recherche énoncent 
des principes de bonnes pratiques et des réglementations sur la procédure 
à suivre en cas de comportement incorrect dans le contexte scientifique, 
auxquels soient tenus leurs collaborateurs.
Les académies-suisses sont conscientes du fait que la recherche scientifique 
comporte davantage que la somme réunie de ses divers projets. Il n’est pas 
possible de dissocier l’intégrité scientifique, prise dans son sens global, 
d’une attitude responsable face à la soif de connaissance propre à l’homme 
et à la curiosité intellectuelle du scientifique. Cependant, pour rester 
praticables, les principes de base et les recommandations doivent se limiter 
à la conception, au déroulement et à la réflexion scientifique des projets 
de recherche.  Les principes de base pour l’intégrité scientifique s’étendent 
également à d’autres aspects de l’activité scientifique.
Les Académies suisses des sciences ont élaboré des recommandations 
sur la procédure à suivre en cas de comportement incorrect dans le 
contexte scientifique. Celles-ci s’appuient sur des réglementations et 
recommandations nationales et internationales déjà existantes ; il faut 
surtout citer ici les directives de l’ASSM1, le code éthique de l’ASST2, 

1	 Académie	Suisse	des	Sciences	Médicales	:	Intégrité	dans	la	science.	Directives	de	l’ASSM	
relatives	à	l’intégrité	scientifique	dans	le	domaine	de	la	recherche	médicale	et	biomédicale	
et	à	la	procédure	à	suivre	en	cas	de	fraude,	1er juin 2002. www.samw.ch

2	 Académie	Suisse	des	Sciences	Techniques	 :	L’éthique	dans	 le	domaine	 technique,	 juin	
2003. www.satw.ch
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les règlements des écoles supérieures suisses (en particulier de Genève3), 
les recommandations de la DFG (Association allemande de la recherche 
scientifique)4 et de l’European Science Foundation (Fondation européenne 
de la science)5 ainsi que le mémorandum de l’ALLEA6.

B. Principes de base pour l’intégrité scientifique

1. Conditions préalables
  

1.1.  Véracité et transparence
La recherche scientifique repose sur l’élaboration et l’échange du savoir. 
C’est pourquoi la véracité, l’autodiscipline et l’autocritique sont les 
composantes indispensables d’un comportement intègre sur le plan 
scientifique. Les chercheuses7 et les chercheurs sont tenus à l’esprit 
d’ouverture et à la transparence à l’égard des membres de leur groupe de 
recherche et ont le devoir d’entretenir un dialogue empreint d’autocritique 
avec la communauté scientifique et le public. Une attitude de communi-
cation active est indispensable afin que se développe la confiance en la 
science, sous réserve des obligations légales ou contractuelles au secret 
professionnel.
Les personnes responsables du soutien de la recherche ou chargées de 
l’évaluation de projets et de résultats de recherche, doivent signaler les 
conflits d’intérêts8 possibles et, le cas échéant, ne pas prendre part au 
projet en question ou se récuser, lors de la prise de décision.

3	 Intégrité	dans	la	recherche	scientifique.	Directives	relatives	à	l’intégrité	scientifique	dans	
le	domaine	de	la	recherche	et	à	la	procédure	à	suivre	en	cas	de	manquement	à	l’intégrité,	
12	avril	2005.	www.unige.ch

4	Deutsche	Forschungsgemeinschaft	:	Empfehlungen	der	Kommission	«Selbstkontrolle	in	
der	Wissenschaft».	Vorschläge	zur	Sicherung	guter	wissenschaftlicher	Praxis,	Januar	1998.	
www.dfg.de

5	 European	 Science	 Foundation	 :	 Good	 Scientific	 Practice	 in	 research	 and	 scholarship,	
December	2000.	www.esf.org

6	 All	European	Academies	:	Memorandum	on	Scientific	Integrity,	2003.	www.allea.org
7	 Pour	des	raisons	de	lisibilité,	la	forme	masculine	est	utilisée	ci-après	et	inclut	le	féminin	
par	analogie.

8	 Voir	chiffre	2.3.2.

14  | Intégrité scientifique



1.2. Comportement exemplaire et droiture
Les décideurs des institutions de recherche et des institutions de promotion 
de la recherche s’engagent pour l’intégrité scientifique. Ils contribuent 
activement à une ambiance de travail où l’intégrité scientifique est 
encouragée, sont conscients de leur rôle d’exemple et transmettent les 
principes d’intégrité scientifique lors des formations pré- et postgraduée.
Une attitude de droiture doit être garantie, en particulier aux personnes 
qui, sur la base d’informations internes à l’institut, suspectent un com-
portement incorrect.

1.3. Encouragement de la relève scientifique
Les chercheurs en position dirigeante encadrent leurs collègues et 
collaborateurs de façon adéquate et mettent à leur disposition les moyens 
nécessaires. Ils sont également ouverts aux idées peu conventionnelles, 
qui ne correspondent pas forcément à leurs propres buts de recherche ou 
à la tendance usuelle. 

2. Planification des projets de recherche

2.1. Définition des objectifs de la recherche
«La liberté de l’enseignement et de la recherche scientifiques est garantie.»9 
Une perception responsable de cette liberté a un effet restrictif, par-
ticulièrement lorsque les objectifs et les méthodes de recherche sont 
douteux sur le plan éthique, lorsque leurs répercussions peuvent nuire 
aux individus, à la société ou à l’environnement, ou lorsque les moyens 
engagés sont disproportionnés.

2.2. Intégrité et qualité du projet de recherche
L’intégrité et la qualité de la recherche impliquent qu’aussi bien les 
chercheurs pris isolément, que la communauté scientifique dans son 
ensemble, puissent porter un jugement critique et mener une réflexion 
éthique sur les projets et résultats visés.  Il convient en particulier d’éviter 
de fixer des objectifs démesurés, d’exprimer des allégations infondées 
relatives à la pertinence scientifique ou d’éveiller des attentes injustifiées. 
L’originalité de la problématique, l’exactitude des données, l’évaluation 
complète et consciencieuse des matériaux et résultats ainsi que l’importance 
 
9	 Art.	20	Constitution	fédérale	de	la	Confédération	suisse.
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des conclusions sont à considérer comme étant plus importantes que la 
rapidité des résultats et un nombre élevé de publications. Cela vaut par 
analogie également pour les recrutements, nominations, promotions et 
attributions de grades académiques.

2.3. Plan du projet10

2.3.1. Documentation
Le plan de recherche et toute modification ultérieure éventuelle doivent 
être consignés par écrit. Ils doivent être compréhensibles à tous les par-
ticipants et aux personnes qui souhaiteraient vérifier les résultats de la 
recherche. Le plan doit donner des renseignements sur les personnes 
responsables et leur rôle spécifique au sein du projet, sur le financement 
et les sources de celui-ci ainsi que sur le traitement des données ou 
matériaux. En outre, dans la mesure du possible, le plan doit consigner 
quelles personnes ont accès à quelles données, pendant la réalisation  
du projet de recherche, et quels seront les participants qui continueront 
d’avoir accès, même après avoir éventuellement quitté le projet ou 
l’institut de recherche.

2.3.2. Conflits d’intérêts 
Les promoteurs et les sponsors de la recherche ainsi que les mandants 
externes s’engagent à respecter la liberté des chercheurs. Si, dans certains 
cas, ceux-ci exercent malgré tout une influence sur la recherche, il convient 
d’établir de manière détaillée, à quelles conditions et dans quelle mesure 
(planification, réalisation, évaluation et publication) ils en ont le droit. Ces 
accords doivent être notifiés par écrit et mis à disposition de l’instance 
supérieure et, le cas échéant, d’une commission d’éthique. Ceci vaut 
également pour des projets de recherche financés par des institutions 
privées.11 
Toutes les personnes qui participent à un projet de recherche doivent 
signaler leurs intérêts, financiers et autres, ainsi que leurs liens à leurs 
supérieurs hiérarchiques, aux instances responsables et à d’autres personnes 

  

10	Dans	 le	 cas	 de	 projets	 de	 recherche	 impliquant	 plusieurs	 institutions,	 il	 est	 nécessaire 
	de	prêter	une	attention	particulière	aux	aspects	présentés	ci-après	et	de	consigner	les 
	arrangements	par	écrit.

11	 Voir	 sur	 ce	 point	 «Collaboration	 corps	 médical	 -	 industrie»,	 Directives	 de	 l’ASSM, 
	nouvelle	version	2006.	Recherche	clinique.
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habilitées12, pour autant que leur activité scientifique puisse les placer 
dans une situation conflictuelle.
Les intérêts personnels ne doivent pas influencer la prise de position 
objective, lors de l’évaluation de projets et de publications.

2.3.3. Demande de brevet
S’il apparaît que les résultats pourraient être brevetés, les droits et devoirs 
doivent être réglés au plus tôt au moyen d’un accord entre tous les 
participants.

3. Réalisation de projets de recherche

3.1. Données et matériaux
Pour permettre la supervision de la recherche, la reproduction des essais 
et l’analyse ultérieure des données selon d’autres points de vue, il convient 
de documenter toutes les données (y inclus les données brutes) d’une 
manière claire, complète et précise. Les données et matériaux doivent être 
conservés de sorte que soient exclus tout dommage, toute perte ou toute 
manipulation. Il en va ainsi non seulement pour les données manuscrites, 
mais aussi pour les données électroniques. Il est nécessaire de documenter 
les incidents particuliers, tels que par exemple la perte de données et les 
écarts du plan de recherche initial.
A la conclusion du projet, la direction du projet est responsable de la 
conservation des données et matériaux pendant une durée définie en 
fonction de la spécialité. Elle doit veiller à leur durabilité et à leur 
protection.

3.2. Divulgation d’informations relatives au projet
Les personnes participant au projet de recherche ont le devoir de 
discrétion13. Cependant, il est nécessaire que s’établisse, au sein du groupe 
de recherche, une véritable culture de l’échange. Pendant la durée du 
projet, il convient de déterminer, d’un commun accord entre tous les 
participants, ce qui peut être dévoilé aux personnes qui n’en font pas 
partie.

12	L’habilitation	peut	s’appuyer	sur	une	disposition	légale,	un	accord	ou	le	règlement	d’une 
 institution. 

13	Sous	réserve	des	obligations	d’information	prévues	par	la	loi.
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Une fois le projet achevé et en présence des résultats, il y a lieu de mettre 
à disposition les données nécessaires à une vérification et, autant que 
possible, les matériaux indispensables à une répétition du projet.

3.3. Publications14 
La publication des résultats de la recherche est le canal de prédilection 
permettant aux chercheurs de rendre compte de leurs travaux. Les 
publications transmettent de nouvelles connaissances et fournissent des 
impulsions majeures nécessaires au développement de la recherche ainsi 
qu’aux possibilités d’application, visant le bien-être de la société.
Les principes suivants valent notamment dans le cas d’une publication :
– Les résultats sont à communiquer sans parti pris et de manière 

complète.
– L’auteur est la personne qui, par son travail scientifique personnel, a 

fourni une contribution essentielle à la planification, à la réalisation, 
à l’évaluation ou au contrôle du travail de recherche. Le seul fait 
d’occuper une fonction de cadre au sein de l’institut de recherche ou 
de soutenir le projet sur le plan financier et organisationnel n’autorise 
personne à apparaître comme auteur. La qualité d’auteur honorifique 
n’existe pas. C’est pourquoi il est recommandé de fixer aussi tôt que 
possible le droit d’être auteur ou co-auteur.

– A moins que les auteurs ne se mettent d’accord pour être responsables 
en commun du contenu, c’est le chef du projet de recherche qui se 
porte garant de l’exactitude du contenu de la publication dans son 
entier. Dans ce cas, les autres auteurs sont responsables des contenus 
qu’ils ont formulés ou que leur fonction au sein du projet de recherche 
leur permet de vérifier.

– Il convient de s’abstenir de répartir dans plusieurs publications les 
connaissances acquises, dans le but exclusif d’augmenter la quantité 
des titres publiés.

4. Comportement incorrect dans le contexte scientifique

En principe, le comportement incorrect permet une interprétation très 
large. Il est manifeste là où des normes légales sont transgressées : par  
 
14	Les	publications	n’incluent	pas	seulement	des	 textes,	mais	également	des	contributions	
orales	et	des	documents	sonores	ou	par	images.
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exemple en cas d’atteinte à la dignité humaine, au droit à l’intégrité 
physique et morale ou en cas de préjudice à la santé. Mais la recherche 
scientifique peut également, de manière moins manifeste et malgré tout 
puissante, détruire des biens du patrimoine culturel, porter atteinte à 
l’intérêt général, utiliser les ressources de manière non conforme au 
développement durable ou mettre en place un savoir qui constitue une 
menace pour l’humanité et pour l’environnement. Aucun règlement ne 
peut écarter ces dangers ; ils révèlent cependant que la responsabilité de 
la science dépasse l’ensemble des normalisations positives qui ont été 
fixées.
Les dispositions suivantes se limitent au comportement incorrect dans  
le contexte scientifique lors de la planification, du déroulement et de 
l’évaluation de projets de recherche. Celui-ci trouve sa source dans la 
tromperie ou le préjudice, intentionnel ou causé par une négligence, de la 
communauté scientifique et de la société. Est considéré comme négligent 
tout comportement qui viole des devoirs de diligence généralement et 
spécifiquement reconnus. L’incitation, au même titre que le fait de tolérer 
en connaissance de cause, sont considérés comme des comportements 
incorrects.

4.1. Infractions aux prescriptions légales
Un comportement incorrect dans le contexte scientifique peut enfreindre 
des dispositions légales de droit pénal ou civil, de droit d’auteur, de droit 
sur un brevet, de la législation sur les produits thérapeutiques, de droit  
de transplantation, de droit sur la protection de l’environnement et des 
techniques génétiques ou de droit de la protection de l’animal. De telles 
infractions peuvent être punies par voie judiciaire, indépendamment  
des règles à suivre en cas de comportement incorrect dans le contexte 
scientifique.

4.2. Comportement déloyal
Le comportement incorrect dans le contexte scientifique peut se produire 
dans tous les domaines de la recherche, à savoir :
– dans la conception théorique et le déroulement, en particulier 

d’expériences ainsi que dans la réflexion scientifique,
– lors de la transmission de données de recherche (par exemple en cas 

d’usurpation de la qualité d’auteur),
– lors de l’expertise de demandes et de résultats de recherche, qui sont 

présentés pour publication,
– par la violation de la propriété intellectuelle,
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– par le préjudice frauduleux et l’entrave déloyale à l’activité scientifique,
– par des mesures de représailles, prises ouvertement ou de manière 

dissimulée, contre des personnes dénoncia trices sur la base 
d’informations internes à l’organisme de recherche ou à la suite d’un 
contrôle scientifique (également appelées «whistleblowers»).

Il n’existe pas de répertoire exhaustif de tous les agissements incorrects. 
Les règles de diligence (Good Practices) propres à chaque domaine 
peuvent servir de référence. La liste d’infractions qui suit se base sur 
l’expérience de cas qui se sont déjà produits.

4.2.1. Infractions aux intérêts scientifiques
–   invention de résultats de recherche,
–  falsification intentionnelle de données, présentation erronée et traite-

ment intentionnellement trompeur de résultats de recherche, apprécia-
tion arbitraire de données,

– exclusion de données et de connaissances, sans le signaler ou sans 
raisons (falsification, manipulation),

–  dissimulation des sources des données, 
–  suppression de données et de matériaux avant l’expiration du délai de  

conservation,
– refus d’accorder à des tiers dûment autorisés le droit de consulter les 

données.

4.2.2. Infractions aux intérêts individuels 

Lors de la planification et de la réalisation de projets de recherche:
– copie de données sans l’accord du chef de projet compétent (piratage 

de données) dans un but étranger au projet,
– préjudice et entrave au travail d’autres chercheurs, appartenant au 

propre groupe de recherche ou de l’extérieur, 
– violation des devoirs de discrétion,
– négligence du devoir de surveillance.

Lors de la publication de résultats de recherche:
– le plagiat, c’est-à-dire la copie ou une autre forme de vol de la propriété 

intellectuelle,
– la revendication du droit d’être co-auteur d’une publication sans avoir 

apporté de contribution essentielle au travail,
– l’omission délibérée du nom de collaborateurs du projet y ayant 

apporté des contributions essentielles ; la mention volontaire d’une 
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personne en qualité de coauteur alors qu’elle n’a guère contribué de 
manière essentielle au projet,

– l’omission délibérée de contributions essentielles d’autres auteurs, 
– les citations intentionnellement erronées,
 – les indications erronées sur le stade d’avancement de la publication de 

ses propres travaux (par exemple «publication en cours d’impression», 
alors que le manuscrit n’a pas encore été accepté).

Dans les expertises et critiques de la part de pairs («peer reviews»):
– le fait de passer sciemment sous silence des conflits d’intérêts,
– la violation de devoirs de discrétion (obligation de réserve),
– la critique erronée, sciemment ou par négligence, de projets, de 

programmes ou de manuscrits,
– des jugements sans fondement en vue de se procurer des avantages, 

soit personnels, soit destinés à des tiers.

Contre des personnes dénonciatrices:
– Le genre et l’étendue des mesures de représailles sont très variables 

(par exemple oubli de la personne concernée lors de la promotion, 
licenciement).

C. Recommandations concernant la gestion 
des comportements incorrects dans le 
contexte scientifique

Le comportement incorrect en milieu scientifique ne peut pas être admis. 
Lorsqu’existe un soupçon d’infraction à l’encontre de l’intégrité scien-
tifique, une procédure spécifique vérifie que l’on est bien en présence d’un 
comportement incorrect. En premier lieu, ce sont les institutions de base15 
qui sont responsables du déroulement de cette procédure. Celles-ci doivent 
prévoir une procédure tenant compte de la législation en vigueur. Il leur 
est vivement conseillé de créer une organisation propre de défense de 
l’intégrité ou de s’associer à une autre institution dans ce but.

15	Une	«institution	de	base»	correspond	à	une	institution,	qui	comprend	en	son	sein	une	ou	
plusieurs	 organisations	 actives	 (par	 exemple,	 une	 université	 ou	 également	 des	 facultés	
prises	séparément	ainsi	que	des	entreprises	soumises	au	droit	civil	ayant	des	activités	de	
recherche).
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La procédure est introduite par l’institution de base, de sa propre initia-
tive ou sur dénonciation, lorsqu’existe le soupçon d’une infraction à des 
intérêts scientifiques ou individuels. L’institution de base doit également 
vérifier les soupçons et reproches exprimés publiquement à l’égard du 
chercheur collaborateur. 
Les règles émises ci-dessous sont valables indépendamment des consignes 
légales imposées par des instances judiciaires (cf. en particulier le para-
graphe 5.2.1.). 

5. Organisation et procédure

La proposition ci-dessous distingue les différentes étapes nécessaires de 
la procédure et les attribue aux instances spécifiques. Toutefois, une 
institution peut attribuer plusieurs étapes d’une procédure à une personne 
ou à une instance unique tant que l’objectivité et l’indépendance de la 
procédure sont garanties.
 
5.1. Compétence
L’institution de base, au sein de laquelle l’infraction est supposée avoir été 
commise, est compétente pour évaluer les dénonciations, sauf dispositions 
contraires au niveau de l’organisation. Elle est la mieux informée des 
données qui existent sur place, et dispose de la compétence nécessaire en 
la matière ; en outre, son intégration vient favoriser l’autocensure. Elle 
transmet sa décision à l’instance supérieure.

5.2. Organisation de défense de l’intégrité
L’institution de base aménage la défense de l’intégrité, en tenant compte 
des dispositions fédérales et cantonales déterminantes. Dans une organi-
sation de défense de l’intégrité, au sens des recommandations sur la 
procédure à suivre en cas de comportement incorrect dans le contexte 
scientifique, les étapes de la procédure sont réparties entre les personnes 
ou instances suivantes : l’ombudsperson, le délégué à l’intégrité ainsi 
qu’une instance de l’établissement des faits et une instance de décision qui 
interviennent au cas par cas.
Les membres de l’organisation de défense de l’intégrité agissent de 
manière indépendante dans le traitement des cas de fraude.
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5.2.1. Ombudsperson
Chaque institution de base désigne un ombudsperson, mis en place pour 
un mandat d’une durée précise. Il est la personne de contact et opère en 
qualité d’instance de conseil et d’arbitrage, lorsqu’est soupçonnée la 
présence d’un comportement incorrect dans le contexte scientifique. Sa 
tâche consiste notamment à rendre attentives les personnes qui invoquent 
une infraction aux dispositions légales, sur le fait qu’elles doivent tenir 
compte des règles de procédure déterminantes - par exemple les délais - et 
ceci indépendamment d’une procédure de défense de l’intégrité de 
l’institution responsable.

5.2.2. Délégué à l’intégrité
Chaque institution de base doit désigner un délégué à l’intégrité, mis en 
place pour un mandat d’une durée précise. Celui-ci est responsable de 
diriger la procédure et met en place une instance de l’établissement des 
faits. 

5.2.3. Instance de l’établissement des faits
L’instance de l’établissement des faits se compose d’au moins deux 
personnalités. Celles-ci sont mises en place par le délégué à l’intégrité,  
au cas par cas, et enquêtent sur les faits. Elle peuvent faire appel à des 
spécialistes externes, en vue d’obtenir une assistance qualifiée ou une plus 
grande adhésion à leurs décisions.

5.2.4. Instance de décision 
L’instance de décision est composée par l’institution de base, au cas par 
cas. Des personnalités n’appartenant pas à l’institution de base peuvent 
également faire partie de l’instance de décision. 
Elle décide sur le fond pour l’institution de base, c’est-à-dire qu’elle 
évalue s’il existe ou non un comportement incorrect, justifie sa décision et 
peut proposer des mesures de nature personnelle et/ou organisationnelle.

5.3. Conditions de procédure

5.3.1. Audition
La personne incriminée doit être écoutée dans tous les cas. Elle peut se 
faire assister par une personne de confiance ou un conseil juridique.
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5.3.2. Documentation
Un protocole comportant les différentes étapes de la procédure doit être 
rédigé. Tous les documents doivent être déposés dans un seul dossier par 
cas et sont conservés auprès de l’organisation de défense de l’intégrité 
respectivement auprès de l’institution de base.

5.3.3. Confidentialité
Toutes les parties concernées par la procédure sont tenues à la 
confidentialité. La personne dénonciatrice a un droit tout particulier à la 
confidentialité. L’institution de base doit veiller à sa protection contre 
d’éventuelles représailles ou préjudices, en particulier lorsqu’elle se 
trouve dans une situation de dépendance par rapport à la personne 
incriminée.

5.3.4. Partialité
Toute personne pouvant être considérée comme potentiellement partiale, 
en raison de sa parenté, d’une étroite amitié, d’une hostilité notoire, d’une 
situation concurrentielle présente ou passée, d’une dépendance financière 
ou organisationnelle à l’égard de la personne incriminée, de la personne 
dénonciatrice ou de toute autre personne ou institution impliquée de 
manière directe ou indirecte, doit se désister de la procédure. Non seule-
ment la partialité effective, mais également toute apparence de partialité 
doit être évitée.
Au début de chaque phase de la procédure, il convient d’informer la 
personne incriminée comme la personne dénonciatrice de la composition 
de l’instance compétente. Elles sont libres de refuser la présence de 
personnes partiales. Si cette demande s’avère fondée, l’instance est 
recomposée. 

5.4. Déroulement de la procédure

5.4.1. Conseil
L’ombudsperson est à la disposition de toute personne qui recherche son 
avis sur des problèmes de fraude ou qui dépose une plainte pour 
comportement incorrect dans le contexte scientifique. Si le comporte-
ment incorrect enfreint les dispositions légales (cf. paragraphe 4.1.), 
l’ombudsperson doit en informer la personne qui dépose la plainte. 
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Sans l’autorisation expresse de cette personne, l’ombudsperson observe  
le silence sur les informations qu’il a reçues lors des discussions. Il 
n’entreprend pas d’action contre les personnes qui s’accusent elles-mêmes 
lors de l’entretien, à moins que ces dernières ne l’y autorisent expressément, 
dans le sens d’une autodénonciation. Ceci ne concerne pas les situations 
où les dispositions légales exigeant une déclaration.

5.4.2.  Dénonciation
Lorsqu’un comportement incorrect est soupçonné dans le contexte 
scientifique, une dénonciation peut être formée auprès de l’ombudsperson. 
Celui-ci écoute aussi bien la personne dénonciatrice que la personne 
incriminée.
Dans les cas où la violation est de moindre importance, il peut définitivement 
régler le cas en décidant de mesures appropriées. En cas de contestation 
de cette décision, la personne incriminée ou la personne dénonciatrice 
dispose d’un délai de 30 jours après la notification, pour faire valoir 
l’opposition auprès du délégué à l’intégrité.
Si l’ombudsperson estime justifié d’introduire une procédure, sur la base 
de son examen préliminaire, il transmet le cas au délégué à l’intégrité. 
C’est au plus tard à ce moment-là que la dénonciation doit être présentée 
sous forme écrite.

5.4.3. Etablissement des faits
Le délégué à l’intégrité est responsable de la procédure d’établissement 
des faits et met une instance de l’établissement des faits en place. De 
manière préventive, il peut prescrire des mesures visant à garantir l’état 
des preuves ou à prévenir des préjudices (par ex. saisie de documents, 
fermeture du laboratoire, etc.).
L’instance de l’établissement des faits procède aux investigations 
nécessaires. Pour ce faire, elle dispose, en règle générale, de six mois. Elle 
offre à la personne incriminée la possibilité de s’exprimer sur les reproches 
et les prises de position de tiers qui lui sont adressés, de fournir des pièces 
justificatives et de demander l’exécution de vérifications supplémentaires. 
En cas de danger public, le délégué à l’intégrité en informe l’instance 
supérieure et propose des mesures appropriées.
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5.4.4. Suspension de la procédure
En l’absence d’un comportement incorrect, l’instance de l’établissement 
des faits demande par écrit au délégué à l’intégrité la suspension de la 
procédure. Celui-ci statue sur la demande de suspension de l’instance de 
l’établissement des faits, sur la base de l’audition de la personne incriminée 
et de la personne dénonciatrice. Il confie le cas à l’instance de décision, 
lorsque l’une de ces personnes décide de recourir contre la suspension de 
la procédure.

5.4.5. Transmission à l’instance de décision
S’il s’avère que le reproche de comportement incorrect est fondé, en tout 
ou en partie, l’instance de l’établissement des faits transmet le dossier  
au délégué à l’intégrité qui requiert à l’égard de l’institution de base le 
recours à une instance de décision.

5.4.6. Décision sur le fond 
L’instance de décision ne mène elle-même aucune investigation, mais 
statue sur la base des documents que lui fournit l’instance de l’établissement 
des faits et sur la base de l’audition de la personne incriminée, de la 
personne dénonciatrice et du délégué à l’intégrité. Si de nouveaux points 
de vue sont présentés lors de l’audition, l’instance de décision peut prier 
celle de l’établissement des faits de procéder à de nouvelles investigations 
et de compléter le dossier.
L’activité de l’instance de décision ne devrait pas dépasser trois mois.
Lorsque le reproche formulé se révèle être infondé, il y a lieu de l’indiquer 
par écrit dans la décision16.
Dans le cas où le reproche est fondé, en tout ou en partie, la décision 
indique les auteurs de la fraude scientifique, et en quoi le comportement 
incorrect et la faute ont consisté.
De plus, l’instance de décision peut conseiller à l’instance de base des 
mesures se rapportant au personnel et/ou à l’organisation, de nature à 
diminuer les risques de voir des cas de fraude se reproduire à l’avenir. 
Pour autant que ces mesures ne s’adressent ni directement ni indirectement 
à la personne incriminée, elles ne doivent pas nécessairement figurer dans 
la décision, mais peuvent être communiquées d’une autre manière.

16	Il	convient	également	de	préciser	si	une	procédure	a	été	engagée	par	malveillance	et,	le	cas	
échéant,	d’en	rendre	responsable	la	personne	dénonciatrice.	
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5.4.7. Notification
L’instance de décision, avec le délégué à l’intégrité, communique par écrit 
sa décision à la personne incriminée, à la personne dénonciatrice et à la 
direction de l’instance de base.
Une éventuelle information du public relève de l’instance de base ou de 
son instance supérieure.

5.4.8. Sanctions
Les sanctions du comportement incorrect sont conformes au droit en 
vigueur pour l’institution et aux mesures qu’elle a prévues dans ce cas.

5.4.9. Recours
La personne incriminée ou la personne dénonciatrice peut faire valoir son 
opposition à la décision de l’instance compétente, par écrit, dans les  
30 jours qui suivent la notification auprès de l’instance autorisée pour  
les recours.
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PLAGIER, C’EST VOLER. 
GUIDE À L’ATTENTION DES ÉTUDIANT-E-S 

 
Définition du plagiat 
 
La plagiat est une fraude visant à s’approprier un travail qu’on n’a, en tout ou en partie, pas ac-
compli soi-même. Le plagiat peut se définir ainsi : dans un travail écrit, reprendre la création d’une tier-
ce personne et la faire passer pour sienne, en ne mentionnant pas (ou pas correctement) ses sources. Il 
a donc les composantes suivantes (cumulativement) : 

• dans un travail écrit 

 Le plagiat estudiantin concerne tous les travaux écrits rendus dans le cadre des études, quel-
le que soit la formation en cours (Bachelor, Master, doctorat, formation continue, titres anté-
rieurs à la déclaration de Bologne, etc.). 

 Le travail peut prendre la forme d’une présentation, d’une analyse, d’un rapport, d’un mémoi-
re, d’une thèse, d’un article ou consister en toute autre contribution écrite.  

 Le support (p.ex. électronique ou papier) sur lequel est fait le travail n’est pas pertinent.  

• reprendre  

 Par reprendre, on entend reproduire littéralement ou paraphraser. La reprise peut être inté-
grale ou partielle (p.ex. reprise d’un article, d’un passage ou d’une citation) 

• la création d’une tierce personne 

 La création d’un tiers peut notamment consister en un texte, une formulation, une recherche, 
une image, une idée, une représentation, un raisonnement ou une analyse. 

 Toute création est protégée, 
o que l’œuvre soit signée ou non ; 
o quel que soit le type d’œuvre (y compris les rapports généraux d’organisations) ; 
o que l’œuvre soit publiée ou non ; 
o quel que soit le type de support ; 
o quelle que soit la valeur quantitative et qualitative de l’œuvre plagiée. 

• la faire passer pour sienne 

 C’est s’approprier expressément un travail ou laisser penser le lecteur ou la lectrice qu’on l’a 
fait soi-même.  

• en ne mentionnant pas (ou pas correctement) ses sources 

 Il y a plagiat dès que l’auteur omet de citer une ou plusieurs de ses sources, que l’omission 
soit volontaire ou involontaire. 

 L’omission existe déjà si les sources sont citées de manière incorrecte, c’est-à-dire incomplè-
te ou imprécise, et ce même si la personne qui a plagié n’avait pas connaissance des métho-
des correctes de citation. Par exemple, lorsque la personne reprend littéralement un auteur 
sans mettre la citation entre guillemets, même si la référence est indiquée en note de bas de 
page. 
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Ne sont en revanche pas considérés comme du plagiat1

• la reprise de certains énoncés qui sont de notoriété publique et qui ne comportent aucun élément 
d’originalité (p.ex. la Suisse est un état fédéral) ; 

 : 

• la reprise de dispositions légales. 
Toutefois, la mention des sources légales est un élément nécessaire à l’information du lecteur ou 
de la lectrice. L’étudiant ou l’étudiante ne pourra donc pas en faire l’économie. 

 
Rappelons que le plagiat est une atteinte préjudiciable à l’auteur de l’œuvre originelle et une fraude vis-
à-vis de la communauté scientifique. S’approprier le travail d’un autre, c’est prétendre à des qualités que 
l’on n’a pas, s’arroger des idées dont on n’est pas l’auteur et dont on ne saurait se prévaloir pour obtenir 
un quelconque avantage ou asseoir une quelconque crédibilité scientifique. 

 
Exemples de plagiat 2

 
 

1. Faire passer le travail d’un tiers pour sien; 

2. Modifier le texte d’un auteur en remplaçant ses mots par des synonymes, sans en mentionner la 
source à l’endroit exact de l’emprunt ; 

3. Reprendre l’idée originale d’un auteur sans la reformuler dans ses propres mots et sans en men-
tionner la source ; 

4. Reprendre des extraits d’un texte sans le signaler par des guillemets (ou conformément aux usages 
de la discipline) ; 

5. Faire du copier-coller depuis internet, sans mettre le texte entre guillemets ni citer la référence 
(adresse URL et date de consultation); 

6. Ne pas indiquer une référence de manière adéquate (p.ex. entre parenthèses, en note de bas de 
page ou de fin de paragraphe ou conformément aux indications du professeur) ; 

7. Se limiter à une note générale en fin de paragraphe, sans guillemets alors que la reprise du texte 
est littérale (le passage repris doit toujours être clairement identifiable) ; 

8. Traduire un texte sans en mentionner la source (traduire un texte ne fait pas de son traducteur 
l’auteur d’une œuvre originale) ;  

9. Reprendre une image, un graphique ou toute autre représentation originale, sans en mentionner la 
source. 

 
Règles sur les travaux personnels 
 
Par définition, tout travail doit être réalisé de manière autonome et faire l’objet d’une contribution person-
nelle originale. Il doit cependant aussi, pour garantir sa probité scientifique, se baser sur des références 
scientifiques adéquates. 
 
En préalable à la rédaction d’un travail personnel, l’étudiant ou l’étudiante doit réunir des informations 
pertinentes sur le sujet, les analyser et les interpréter. Il ou elle doit ensuite les enrichir de sa propre 
compréhension, de son propre raisonnement et de son propre sens critique3

                                                      
1  Éléments repris des directives en matière de plagiat de la Faculté de droit de l’Université de Genève, du 10 octobre 2007. 

. Un travail personnel qui se 
bornerait à reprendre des livres ou articles, sans apport propre de l’étudiant ou de l’étudiante ne saurait 
être qualifié de satisfaisant. 

2  Éléments repris des directives en matière de plagiat de la Faculté de droit de l’Université de Genève, du 10 octobre 2007, 
du rapport de la commission « mémoire de master et plagiat »  au Conseil de faculté sur le plagiat estudiantin, Faculté de 
droit de l’Université de Neuchâtel, 9 décembre 2010 et du site http://www.uclouvain.be/99514.html, consulté le 
22.02.2011. 

3  Éléments repris du rapport de la commission « mémoire de master et plagiat »  au Conseil de faculté sur le plagiat estu-
diantin, Faculté de droit de l’Université de Neuchâtel, 9 décembre 2010. 
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Dans un travail personnel, la référence à des travaux d’autres auteurs est donc nécessaire pour 
montrer la valeur et la probité scientifiques de ce que l’on avance, différencier son travail et le 
comparer à ce qui a déjà été fait sur le sujet. 
 
Toute utilisation de l’œuvre d’une tierce personne ne constitue donc pas forcément un plagiat, 
pour autant que la citation des sources se fasse de manière correcte et complète et que l’auteur 
original (s’il est reconnaissable) soit consciencieusement mentionné. 
 
Une attention toute particulière devra être portée à la distinction entre les apports personnels de 
l’étudiant ou de l’étudiante et les citations d’auteurs. Pour pouvoir effectuer ce travail de manière cons-
ciencieuse, l’étudiant ou l’étudiante devra maîtriser les techniques générales de citations et celles spéci-
fiques à la discipline. Les sources devront être indiquées de manière claire, précise et complète.  
 
L’étudiant ou l’étudiante veillera également à établir scrupuleusement une bibliographie complète des 
œuvres et des sites internet consultés. 
 
A noter que l’étudiant ou l’étudiante peut, par souci de clarté, signaler ses apports personnels en les 
introduisant par des expressions telles que « je pense que », « selon ma propre analyse », « d’après 
mon interprétation ». Il est par ailleurs courtois de mentionner les informations non écrites (recueillies 
dans le cadre d’entretien par exemple) et d’en citer la source4

 

. 

Quelques éléments de base en matière de citation 
 
Les quelques indications ci-après ne sauraient être exhaustives et la lecture de ce document ne permet 
pas à elle seule d’acquérir la maîtrise des techniques de citation.  
 
L’étudiant ou l’étudiante est responsable de se documenter sur le sujet, en s’informant en particulier sur 
les méthodes de citation usuelles de la discipline. 

1. La reprise mot à mot des éléments de texte d’un autre auteur doit être signalée par des guillemets 
(ou conformément aux usages de la discipline) et être accompagnée de la mention précise et com-
plète de la source à la fin de la citation.  
Attention : la citation doit reproduire non seulement le texte à l’identique, mais également la ponc-
tuation. L’usage du copier-coller sur internet est une reprise littérale. 

2. Si une citation entre guillemets est légèrement modifiée, il y a lieu de le signaler de manière claire et 
opportune, par exemple en mettant entre crochets les commentaires et les changements apportés. 

3. Lorsqu’une idée, une image, un graphique ou tout élément visuel est repris, de même que lorsqu’un 
texte est reformulé, l’usage des guillemets est inapproprié. L’auteur doit en revanche citer précisé-
ment et de manière complète sa source à l’endroit même de la reprise.  

 
Une citation nécessite l’indication de la source entre parenthèses, en note de bas de page ou confor-
mément aux usages de la discipline concernée, respectivement aux indications du professeur ou de la 
professeure responsable. La référence devra mentionner précisément l’emplacement de l’emprunt dans 
l’œuvre originale (p.ex. no de page ou de paragraphe). 
 
Des notes de fin de paragraphe ou de fin de chapitre sont possibles mais doivent être utilisées avec 
parcimonie. Elles ne sauraient se substituer aux notes de bas de pages ou autres méthodes de citations 
permettant l’identification précise du passage repris.  
 
Lors de l’élaboration de la bibliographie, l’étudiant ou l’étudiante veillera à citer tous les ouvrages consul-
tés de manière précise (mention complète des auteurs et co-auteurs, titre exact de l’œuvre, le cas 
échéant nom du recueil, nom de l’éditeur, no, lieu et date d’édition, etc.). Si des sites internet ont été 
                                                      
4  Eléments repris de la Directive de la direction 0.3. Code de déontologie en matière d’emprunts de citations et 

d’exploitation de sources diverses, de l’Université de Lausanne, du 23 avril 2007. 
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consultés, l’étudiant ou l’étudiante mentionnera l’adresse URL où peut être consulté le document et la 
date de consultation.  
 
Le mode de présentation bibliographique varie d’une personne et d’une discipline à l’autre. Aussi, 
l’étudiant ou l’étudiante devra suivre les indications données par le professeur ou la professeure requé-
rant-e et s’assurer de l’uniformité du mode de citation dans l’ensemble de son travail. 

 
Puis-je reprendre tout ou partie d’un travail que j’avais effectué au préalable ? 
 
Ce n’est pas parce que vous reprenez un travail dont vous avez été l’auteur que vous pouvez vous abs-
tenir d’en mentionner la source. 
 
Tout professeur ou toute professeure exigeant un travail personnel attend un travail original. La reprise 
de l’intégralité d’un de vos précédents travaux ne constitue pas en soi un travail original et ne répond pas 
aux objectifs visés, à moins que le professeur ou la professeure concerné-e ne l’approuve expressé-
ment.  
 
La reprise d’une partie d’un de vos précédents travaux peut être faite au même titre que la reprise de 
travaux d’autres auteurs pour autant qu’elle soit mentionnée comme telle, conformément aux règles de 
citation. Par ailleurs, il faudra être attentif à mentionner d’éventuels co-auteurs de manière complète 
(notamment pour les travaux de groupes). 

 
Internet : Attention !  
 
Le développement d’internet ne va pas sans poser de problèmes. Ainsi, lors de toute consultation et 
reprise de source on line, l’étudiant ou l’étudiante devra être attentif-ve à ce que : 

• l’information disponible soit scientifiquement pertinente.  
La prolifération des sources d’information engendre la nécessité d’en effectuer une sélection perti-
nente. En effet, comme tout un chacun peut rédiger des documents et les mettre on line, la qualité 
scientifique des informations et documents disponibles sur internet n’est pas assurée. Il y a donc 
lieu d’en vérifier la qualité et la pertinence avant de les citer ou d’en tirer des conclusions ; 

• certains sites web vendent des copies de travaux ou proposent de rédiger des travaux pour le 
compte des étudiants et étudiantes. 
L’étudiant ou l’étudiante qui remettrait un tel travail se rendrait coupable de plagiat puisque ce travail 
n’aurait pas été produit par l’étudiant lui-même.  
 

Quel que soit le support, quelles que soient les qualités scientifiques de l’auteur original, que ce 
dernier soit identifiable ou non, son œuvre est protégée. 

 

 
Mesures administratives et disciplinaire 
 
Le plagiat est un cas de fraude caractérisé qui peut faire l’objet de sanctions administratives et/ou disci-
plinaires à l’Université. Avant de prononcer une quelconque sanction, l’autorité compétente assurera à la 
personne concernée le droit d’être entendu. 
 
Notons que la prise de mesures administratives ou/et disciplinaires par l’Université n’exclut en rien 
l’ouverture d’une action judiciaire par l’auteur de la création originale ou ses ayants droits. 
 
 
Sanctions administratives : 

La faculté peut sanctionner le plagiat par un échec. Toutefois, les règlements d’études et d’examens 
propres à chaque filière peuvent distinguer les sanctions administratives en fonction de certains critères 
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préétablis. Le règlement d’études de chaque filière est disponible sur le lien suivant : ht-
tp://www2.unine.ch/juridique/page29357.html 
 
Sanctions disciplinaires :  

Le rectorat peut prendre des sanctions disciplinaires à l’encontre des étudiants et étudiantes s’étant ren-
dus coupables de plagiat. Les sanctions peuvent aller du blâme jusqu’au renvoi de l’Université, confor-
mément à l’art. 12 du règlement général de l’Université. Ce règlement est disponible sur le lien suivant : 
http://www2.unine.ch/juridique/page29356.html. 
 
 
Il n’y a pas de nuance dans la détermination de l’infraction de plagiat (soit il y a plagiat, soit il n’y 
en a pas). Toutefois, dans le prononcé de la sanction, l’autorité compétente appliquera le principe 
de proportionnalité, en tenant compte notamment du caractère intentionnel de la faute commise, de 
l’éventuelle récidive, de l’aspect quantitatif et qualitatif du plagiat, de la manière dont l’emprunt est indi-
qué (s’il est complètement occulté ou s’il est indiqué de manière imprécise) et du niveau d’études. 
L’application de ce principe est cependant parfois difficile voire impossible, notamment pour les sanc-
tions administratives. Le cas échéant, l’autorité prononcera la sanction dès que le plagiat sera avéré. 

 
Vous souhaitez en savoir plus sur le plagiat ? 
 
Voici quelques sites intéressants traitant du sujet : 

• http://responsable.unige.ch 
• http://www.uclouvain.be/plagiat 
• http://www.integrite.umontreal.ca/propos.html 

 
Déclaration sur l’honneur 

voir document annexé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                       Le rectorat  
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Déclaration sur l’honneur 5

 

 

Par la présente, j’affirme avoir pris connaissance des documents d’information et de prévention du pla-
giat émis par l’Université de Neuchâtel et m’être renseigné-e correctement sur les techniques de citation. 
 
J’atteste par ailleurs que le travail rendu est le fruit de ma réflexion personnelle et a été rédigé de maniè-
re autonome. 

 
Je certifie que toute formulation, idée, recherche, raisonnement, analyse ou autre création em-
pruntée à un tiers est correctement et consciencieusement mentionnée comme telle, de manière 
claire et transparente, de sorte que la source en soit immédiatement reconnaissable, dans le respect des 
droits d’auteur et des techniques de citations. 
 
Je suis conscient que le fait de ne pas citer une source ou de ne pas la citer clairement, correc-
tement et complètement est constitutif de plagiat. 

 
Je prends note que le plagiat est considéré comme une faute grave au sein de l’Université. J’ai pris 
connaissance des risques de sanctions administratives et disciplinaires encourues en cas de plagiat 
(pouvant aller jusqu’au renvoi de l’université). 
 
Je suis informé qu’en cas de plagiat, le dossier sera automatiquement transmis au rectorat.  

 
Au vu de ce qui précède, je déclare sur l’honneur ne pas avoir eu recours au plagiat ou à toute 
autre forme de fraude. 

 
.  

Nom :  

 

Prénom : 

 

Cursus : 

 

Faculté d’inscription : 

 

Lieu et date : Signature :  
 

 

 
*** 

 
 
Ce formulaire doit être dûment rempli par tout étudiant ou toute étudiante rédigeant un travail 
substantiel (notamment un mémoire de bachelor ou de master) ou une thèse de doctorat. Il doit 
accompagner chaque travail remis au professeur ou à la professeure. 
 

                                                      
5  Formulaire largement inspiré de la Directive de la direction 0.3 bis, intitulée Formulaire Code de déontologie en matière 

d’emprunts, de citations et d’exploitation de sources diverses, de l’Université de Lausanne, du 23 avril 2007 et adapté aux 
besoins de l’Université de Neuchâtel. 
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Documents proposés  
par l’Institut de Psychologie et Education : 
 

 Les étapes du mémoire, 
 Pense-bête d’une recherche sur le terrain, 
 Cas de l’intervention ou du mandat, 
 Engagement au respect des codes de déontologie et 

d’éthique, 
 Respect de la confidentialité des données de recherche,  
 Autorisation d’enregistrer et/ou de filmer. 

 
 
 



 



 
 
 
 
 Institut de psychologie et éducation 
 Faculté des lettres et sciences humaines 

 Espace Louis-Agassiz 1  

   CH-2000 Neuchâtel 

 Téléphone : +41 32 718 18 56  Fax : +41 32 718 18 51  E-Mail : sophie.lambolez@unine.ch   Site Internet : www.unine.ch/ipe/  

 
 

Procédure-type et principales étapes du mémoire  
à l’Institut de Psychologie et Education 

 
1. Prise de contact et présentation d’un projet de mémoire 

- L’étudiant1 se renseigne sur les intérêts, travaux et recherches des membres de l’Institut (sur site Internet, 
rapport d’activité, publications…) ; 
- Il prend contact avec l’un des professeurs ordinaires (ou avec l’un des enseignants docteurs) de l’Institut ;  
- Il lui présente (par écrit) un projet de mémoire.  
 
 

2. Inscription du mémoire 
- Le projet est accepté (sinon retour à l’étape 1) ; 
- Le professeur ou docteur devient alors le directeur du mémoire ; 
- Le formulaire « inscription à un mémoire » est rempli, signé (par l’étudiant, le directeur de mémoire et le 
directeur de l’Institut) et remis à Sophie Lambolez (qui le garde dans le classeur « mémoires ») ; 
- Si le directeur de mémoire n’est pas un professeur ordinaire, une codirection par l’un des professeurs 
ordinaires est alors attribuée. 
 
 

3. Réalisation et rédaction du mémoire 

- Le mémoire est réalisé d’entente avec le directeur et le codirecteur ; les modalités d’encadrement 
(direction et codirection) sont décidées ; 

- Sophie Lambolez est à disposition des mémorants pour tout renseignement et offre des conseils sur 
l’accès au terrain, le recueil de données, etc. (« Recherche et intervention : négociation des demandes 
et des contraintes »). 

 
 

4. Soutenance du mémoire 
- Le directeur de mémoire (+ le codirecteur) donne son accord pour la soutenance. Il prévient 

Sophie Lambolez. 
- L’expert est trouvé : en cas de codirection, l’expert est le codirecteur ; en cas de direction unique, 

l’expert est proposé par le directeur du mémoire. Sophie en est informée. 
- Une date et une heure de soutenance sont trouvées par le directeur, le codirecteur et l’étudiant. Sophie 

réserve la salle. 
- 2 mois avant la date de la soutenance, l’étudiant remet 2 exemplaires de son mémoire à Sophie qui les 

transmet au directeur et à l’expert (ou codirecteur) ;  
- Le mémoire est soutenu selon les règlements en vigueur (cf. règlement Licence ou Master). La fiche de 

note est donnée à Sophie qui la transmet au secrétariat de la faculté. 
 
 

5. Publication du mémoire 
- Après la soutenance, l’étudiant qui a obtenu une note suffisante (supérieure ou égale à 4) remet 2 

exemplaires de son mémoire (éventuellement corrigé suite à la soutenance) à Sophie : 1 pour le 
Compactus et EndNote et 1 pour la bibliothèque ; 

- Après accord du directeur et de l’expert (= en cas de « bon mémoire »), le mémoire peut être déposé 
sur le site Internet des bibliothèques et sur le site Internet de l’Institut ; 

- L’étudiant signe alors le « contrat de diffusion » et transmet à Sophie la version électronique de son 
mémoire : 1 Cdrom pour l’Institut, 1 Cdrom pour la bibliothèque (avec version .doc et .pdf). 

 

                                                 
1 Pour des facilités d’écriture et de lecture, le masculin désigne ici aussi bien les femmes que les hommes. 
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Recherche et intervention :  
Négociation des demandes et des contraintes 

 

Pense-bête d’une recherche sur le terrain 
 
 

 
Quelques étapes et points de repère à garder en tête ! 
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- Informer la direction de l’institut (ou le professeur ordinaire 
responsable) dès que le nom de l’Institut (et de l’Université) est 
engagé dans une recherche 

- Choix du terrain et prise de contacts avec les directions et décideurs  
- Rendez-vous et rencontres 
- Présentation de la recherche : « intéresser ! » 
- Négociations éventuelles (donnant-donnant, compromis possibles…) 
- Obtention des accords pour filmer ou enregistrer, ainsi qu’accès aux 

données, documents et lieux, présentation du calendrier… 
- Décider à qui appartient les données qui seront récoltées.  

 
A

ct
eu

rs
 

- Rencontre avec les acteurs (= les observés, les interviewés…) 
- Présentation de la recherche (« en dire suffisamment mais pas 

trop » !) + rassurer si besoin1 (ex : respect de l’anonymat) 
- Obtention des autorisations2 pour filmer ou enregistrement3 
- Organisation : échanges des coordonnées, mise en place du 

calendrier des rencontres et observations… 
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- Prévision du matériel adéquat (dictaphone, caméra…) ou « simple » 
papier crayon avec grille d’observation ou d’entretien4… 

- Entraînement à la manipulation, et tests préalables du matériel 
- Prévoir éventuellement micro supplémentaire, trépied, rallonge, 

multiprise, batteries, piles... 
- Prévoir qui ira sur le terrain (et qui filmera, qui prendra des notes…). 
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- Arriver en avance 
- Savoir (ou tout du moins avoir une idée) ce qu’on est venu chercher comme 

informations 
- Faire des essais (image, son…) 
- Se familiariser avec le lieu (emplacement de la caméra, lumière, position des différents 

protagonistes…) 
- Discuter avec les personnes avant : « être sympathique sans être trop familier » 
- S’attendre à des possibles changements de rôle, rester disponible pour répondre à 

d’éventuelles questions ou demandes, et ne pas hésiter à donner -en échange de 
l’information recueillies- quelques coups de main (par exemple : aider un élève qu’on 
filme à débloquer son ordinateur !)… 

- S’attendre à risquer d’être « submergé » une grande masse d’informations 
- Ne pas juger, critiquer… 
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- Garder le contact, dans la mesure du possible (on devra peut-être y revenir !) 
- Poser des questions, demander des précisions en cas d’incompréhension 
- Faire un retour aux acteurs (= un exposé oral par exemple) 
- Faire un retour aux décideurs, à la direction (= petit compte-rendu écrit par exemple)… 

 
…  Le tout dans le respect des codes de déontologie et d’éthique5 

                                                 
1 Ne pas sous-estimer les craintes et réticences qu’ont beaucoup de personnes d’être filmées, enregistrées, observées… jugées. 
2 Si la recherche concerne des personnes mineures : ne pas oublier qu’il faut demander l’autorisation aux parents ou au représentant 
de ces mineures. 
3 Un formulaire « autorisation » est à disposition à l’Institut de Psychologie et Education. 
4 Autrement dit, ne pas forcément filmer si ce n’est pas nécessaire et justifié par les besoins de la recherche. 
5 Références : « Code déontologique » de la Société Suisse de Psychologie (SSP) ; « Code d’éthique concernant le recherche » de la 
Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education (FAPSE) de l’Université de Genève ; L’intégrité dans la recherche scientifique. 
Principes de base et procédures » des Académies Suisses des Sciences. 
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Recherche et intervention :  

Négociation des demandes et des contraintes 
 
 

Cas de l’intervention ou du mandat 
 

 
PHASE DE 

PREPARATION 

 
Il ne s’agit plus ici de convaincre… 

mais d’analyser et de négocier la demande1 ! 
 

 
 
 
 
 
 
 

Au niveau 
du (des) 

demandeur(s) 
 

 
Décoder, analyser et comprendre la demande, ses objectifs, ses enjeux : 
 

- En posant des questions (aux décideurs, à d’autres personnes concernés, 
impliqués…), 

- En se renseignant sur l’institution, 
- En rencontrant les différents protagonistes, 
- En vérifiant l’accès aux documents internes et autres sources d’informations,  
- En comprenant quel sera notre rôle, quelles seront nos responsabilités (dans une prise 

de décision ou une action ultérieures notamment) et comment seront utilisés le produit 
et les résultats de notre recherche,  

- Informer la direction de l’institut dès que le nom de l’Institut (et de l’Université) est 
engagé 

- En y trouvant un intérêt scientifique avec possibilité de diffusion ultérieure des données 
(enseignement - publication) : Négocier dans ce sens si nécessaire ! 

- En estimant le budget (frais, coût, déplacement, matériel…) et la durée de l’étude, 
- En vérifiant que l’éthique et la légitimité sont/seront respectées, 
- En établissant un contrat avec le(s) demandeur(s) stipulant notamment le type de 

document (rapport) qui sera produit à l’issue de la recherche et quels en seront les 
destinataires (réels et potentiels). 

 
 

 

Une fois cette phase de « préparation » clairement établie, la recherche peut s’effectuer (voir, pour 
indication, le document : « Recherche et intervention : Négociation des demandes et des contraintes. 
Pense-bête d’une recherche sur le terrain »). 
 
 

 
 

 
 

… Le tout dans le respect des codes de déontologie et d’éthique2 

                                                 
1 Contrairement à une recherche où le chercheur est demandeur et où il est souvent nécessaire de convaincre pour avoir accès au 
terrain. 
2 Références : « Code déontologique » de la Société Suisse de Psychologie (SSP) ; « Code d’éthique concernant le recherche » de la 
Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education (FAPSE) de l’Université de Genève ; L’intégrité dans la recherche scientifique. 
Principes de base et procédures » des Académies Suisses des Sciences. 
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Respect des codes de déontologie et d’éthique 
 
 

 
Je déclare avoir pris connaissance : 

 

 du « code déontologique » de la Société Suisse de Psychologie (SSP) ; 

 

 du « code d’éthique concernant la recherche » de la Faculté de Psychologie et des 

Sciences de l’Education (FAPSE) de l’Université de Genève ; 

 

 du « code de déontologie » de la Fédération Suisse des Psychologues (FSP) ; 
 

 de la publication « L’intégrité dans la recherche scientifique. Principes de base et 

procédures » des Académies Suisses des Sciences. 

 
 
 
Je m'engage à les respecter. 
 

  

Nom, Prénom : ………………………………………………… 

 

Date : …………………………………………………………… 

 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » :  

 

…………………………………………………………………… 

 

 
 
 

Les trois documents sont à disposition auprès du secrétariat de l’Institut de psychologie et 
éducation ou téléchargeables sur le site : www.unine.ch/ipe. 
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Autorisation d’enregistrer et/ou de filmer 
(Cocher la/les cases correspondantes à votre situation) 

 
 
 

Par la présente, j’autorise M. ou Mme ………………………………………….. ………………….. 

 

□ à m’enregistrer  

et/ou  

□ à me filmer 

 

et à utiliser ces données pour les besoins de sa recherche. Ces données seront traitées de 

manière anonyme et confidentielle. 

 

 

□ J’autorise également que des extraits de ces enregistrements puissent éventuellement 

ensuite être présentés, par le chercheur et son équipe, à des étudiants (lors d’un cours ou 

d’un séminaire), ou à d’autres chercheurs de la discipline (durant un exposé à un congrès 

ou une conférence). 

 

 

Nom, prénom : ………………………………… 

 

Lieu, date : …………………………………….. 

 

Signature : ……………………………………… 

 

 

S’il s’agit d’une personne mineure, signature d’un représentant légal : ……………………………… 
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Respect de la confidentialité des données de recherche 
 
 
 

 
Par la présente, je m’engage à respecter la confidentialité et la sécurité des données de recherche 

auxquelles j’aurai accès, pendant et après leur traitement. 

 

Ceci implique de suivre les recommandations éthiques usuelles, et en particulier : 

- de respecter l’anonymat des personnes impliquées dans la recherche ; 

- de ne pas divulguer leurs propos ou leurs performances ; 

- si une ou plusieurs personnes impliquées dans la recherche est-sont (re)connue-s, de 

cesser d’examiner les données et de le signaler immédiatement au chercheur 

responsable ; 

- de ne pas copier les données, et d’effacer les copies temporaires éventuelles sur les 

ordinateurs personnels ; 

- de restituer l’ensemble du matériel et des données au chercheur responsable à la fin de la 

recherche. 

 
 
 

  

Nom, Prénom : ……………………………………………………………… 

 

Lieu, date : …………………………………………………………………... 

 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » :  

 

………………………………………………………………………………… 

 

 



 
 
 

 



 
 

 

 
Les références bibliographiques 
 
 
 
 
Dans les différents travaux universitaires, les références bibliographiques doivent suivre les 
normes APA (American Psychological Association). 
 
 
 
Pour les références bibliographiques générales :  
 
Pelgrims, G. (2007). Références bibliographiques. Guide pour les travaux universitaires en 
Sciences de l’éducation. Cahier de la section des sciences de l’éducation. Faculté de psychologie 
et des sciences de l’éducation. Université de Genève. 
http://www.unige.ch/biblio/fapse/ressources/faq/refbibpelgrims.pdf 
 
 
 
 
Pour les références de documents électroniques : 
 
Charmillot, M. (2005). Références bibliographiques de documents électroniques. Carnets des 
sciences de l’éducation. Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation. Université de 
Genève. http://www.unige.ch/biblio/fapse/ressources/faq/refbibrefelectroniques.pdf 
 
 



 




